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Roanne, le 23 Janvier 1870.

Chronique Parisienne
Je ne sais pas au monde de pire situation

que celle de M. Emile Ollivier. — Il est arrivé
au ministère avec les meilleures intentions
possibles, persuadé qu'il sauverait l'Empire,
disposé à tenir, comme ministre, les promesses
qu'il avait faites comme député. Or, admirez
sa mauvaise chance. Dès le premier pas, une

pierre se détache sous son-pied , il perd i'équi
libre, et le voilà dégringolant à toute vitesse
la pente de la réaqlion.
Si bien qu'après avoir fait deux mètres en

avant, il est en train à l'heure qu'il esi, de
faire plusieurs lieues en arrière.
Celle mésaventure nous prouve jusqu'à l'é-

vidence une chose dont nous nous étions lou-
jours douté, c'est que M. Emile Ollivier n'est
nullement un tempérament politique, qu'il est
un faisceau de nerfs plutôt qu'une volonté, un
entêtement plutôt qu'un caractère. Si, dès le
début de son entrée aux affaires, un événement
douloureux n'était venu déranger ses théories,
ii eut pu conduire à bonne fin son intrigue lé-
gislative ; qui sait ? — il eut peut être récon-
cilié la Liberté avec l'Empire. — Mais dès le
premier obstacle , ce prétendu homme d'Etat,
ce politique qui devait tout sauver, a compté-
temeni perdu la tête, et dans son désarroi a
entassé fautes sur fautes.
Au lieu de laisser peu à peu s'éteindre l'émo-

lion causée par le meurtre de Victor Noir, il
a provoqué la mise en accusation de Rochefort
— lourde maladresse. — Kochefort avait écrit
l'article fiévreux de la Marseillaise sous le coup
de la douleur qu'il éprouvait de voir l'un de
ses amis tué à cause de lui et pour lui, mais si
la veille il provoquait l'émeute, le lendemain
il l'arrêtait d'une main ferme, et il faut lui
rendre celle justice qu'il n'avait qu'un mol à
dire, un signe à faire pour pousser cent mille
poitrines sur la pointe des baïonnettes. Or, en
n'oubliant pas l'emportement de la .veille de-
vaut la sagesse du lendemain, en n'excusant
pas ce qu'il y avait d'illégal dans le cri d'une
âme désolée et indignée, le ministère qui, au
fond, voudrait être impartial, semble aux yeuxd'un grand nombre, afficher des préférences
pour le meurtrier au lieu de prendre parti
pour la victime.
El comme toutes les maladresses s'enehaî-

nent— il en résulte que M. Emile-Ollivier est
forcé de sévir contre les journaux coupables

de penser autrement que lui sut' ce chapitre,
que par suite la discussion s'éternise, devient
passionnée, brûlante , et que Paris ressent le
contre coup de ces agitations.Sans doute, il y a beaucoup d'exagérationdans les bruits mis en circulation. Si quelquesbandes de braillards ont été vues sur les ban-
leurs de Bellevi 1 le, chantant la Marseillaise, iln'en est pas moins vrai que Paris est tranquilleet à l'abri d'un coup de main de l'émeute.Mais c'est en raison de celte tranquillité même
que M. Emile Ollivier n'eut pas dû envoyer legénéral Lebœuf brandir son sabre en pleinCorps-Législatif.
Que voulez-vous que pense la province quanddans le Compte-rendu des séances de la Cham-

bre, elle lit qu'un ministre de la guerre a été
forcé de ranger ses troupes en bataille devant
les députés de la gauche? Elle se figure quela Révolution est aux portes, elle prend peur,et elle fait comme ces paysans des environs de
Paris qui, depuis quelques jours, n'apportentplus leurs légumes au marché ; — double dé-
sagrétnent, et pour les Parisiens qui font desdîners pitoyables, et pour les paysans qui se
ruinent à ce métier là.

Quelle superbe perche cependant M. Estan-celin tendait à Emile Ollivier dans la séance
de lundi 1 Au nom de ses amis du centre gau-che, MM. Martel, Lefebvre-Ponlalis, Cocheryetc , il proposait l'ordre du jour suivant : « La
Chambre, se confiant dans la vigilance et la
fermeté du ministère, et rendant justice aux
mesures qu'il a prises pour maintenir la paixpublique, est d'avis qu'il convient aujourd'huide retirer la demande de poursuites. » —Cette
solution avait cet avantage d'écarter toute
cause de conflit et de sauvegarder dignitédji cabinet.
Au lieu de se jeter dessus avec empresse-nient, M. Emile Ollivier la repoussa, commeimpliquant un vote de défiance qui entraînerait

sa démission et celle de ses collègues.Placée sur ce terrain, la question ne pôu-va il se dénouer pacifiquement, l'agitation s'est
donc accentuée au Corps-Législatif, et plaiseau ciel qu'elle ne descende pas dans la rue !

L'autorisation des poursuites est un fait
accompli. En repoussant par 201 voix contre
39 la motion Kératry, relative à l'ajournementdes débats, la majorité avait affirmé ses dis-
positions de la façon la plus claire.

Rochefort est donc livré à M. de Gràndperretqui, le code en main, le condamnera à cinq
ans de prison et à dix mille francs d'amende,
et le déclarera déchu de tous ses droits civi-
ques. Il faudra alors recommencer les élec-
tions des 21-22 novembre. Mais le peuple de
Paris qui aime assez à casser les arrêts de la
magistrature , quand ils lui semblent injustesou trop sévères, ne manquera pas de renom-
mer son favori. — Nouvelles élections annu-
lées, — nouveau renvoi de Rochefort à la
Chambre. — Cela pourra durer pendant cinqans consécutifs, à moins que de guerre lasse
on finisse par où il serait si facile de comuien-
cerr

Car, admettre qu'un vote de la Chambre
puisse frapper une circonscription d'indignitépolitique et mettre le suffrage universel en

quarantaine, c'est une idée qui ne peut pousser
que dans une cervelle d'arcadien. Bon grémal gré, il faudra bien que les électeurs de la
l re circonscription soient représentés par le
candidat de leur choix. — Rappelez-vous Ma-
uuel.
Mais que de prétextes à conflit ! que jd'irri-talions nuisibles et stériles ! que de troubles

en perspective et qu'on eut évités si l'on avait
eu un peu moins de netNs-™«4 an peu plus de
sens politique.

Le cabinet Ollivier a agi de telle sorte qu'il
a grandi démesurément Henri Rochefort et
en a fait un chef de parti, ce qui n'est ni dans
les moyens ni dans le caractère de ce brave et
excellent garçon.
S'il eut été un chef de parti, est ce que le

Il janvier il aurait grimpé sur les toits de la
Marseillaise pour crier au peuple qu'il fallait
s'armer et renverser l'Empire ? Quand on veut
surprendre un ennemi, il est élémentaire de ne
pas le prévenir la veille.
S'il eut été simplement un homme d'action,

est-ce que le 12, quand il avait cent mille
hommes sous la main dont dix mille armés de
révolvers, il eut négligé cette occasion uniqued'engager la lutte ? C'eut été une effroyableboucherie — mais qu'importe le sang versé,
quand on veut atteindre un but qu'on croit sa-
cré. Danton et Robespierre n'auraient pas eu
tant de scrupules.
Rochefort n'est donc devenu un ennemi re-

doutable que-par la maladresse du gouverne-
ment. Or, maintenant il est trop tard pour le
dédaigner; il peut créer de sérieux embarras.
Il serait donc sage de faire appel à son bon

nJVKJEsweCKS»»

sens plutôt que de le pousser à bout par la per-sédition. Vous en avez fait une puissance,tant pis ! — Il eut élé si simple de le laisser
dans son rôle.

Est-ce que vous croyez que ce révolution-naire farouche ne donnerait pas ses vingt milleélecteurs et Raspail avec, pour retourner à ses
couplets et à ses vaudevilles ? — Est-ce unevie que la sienne ? — Y a-t-il rien de plus pé-nible que cette popularité qu'il traîne « comme,la queue d'un chieu à laquelle ou aurait alla-ché une casserolle ? »

11 souffre dans ses amitiés perdues, il s'in-quiète dans ses alfeclions de père. Lui si bon
et si doux de sa nature, s'est transformé en jene sais quel épouvantai! sinistre. On le poussedans une voie sans issue, on lui impose unfardeau trop lourd pour ses épaules.Au lieu de nous acharner contre lui, plai-gnons-le , et surtout pardonnons-lui ses viva-
cités de langages. Qui sait ce que nous ferions,si nous étions à sa place ? Qu'eut fait M. EmileOllivier lui-même si , du temps qu'il voulait
être le spectre du 2 décembre, il se fut vu toutd'un 'cmrp souleyé par le flot de |a popularné.\ raisemblablenient il eut pris la roule de
Cayenne au lieu de celle des Tuileries.
A coup sûr, nous ne le rencontrerions pasaujourd'hui discutant ou plutôt marchandantdevant les Chambres les réformes nécessaires,mettant devant chaque Liberté une restriction

qui la paralyse ou une barrière qui l'annihile.'C'est ainsi qu'au moment même où il soumet
au Conseil d'Etat un projet de loi déférant au
Jury les délits de presse, il livre aux tribunaux,la Réforme, 1 'Eclaireur et le Rappel. C'est ainsi
qu'après s'être rallié en principe au programmedu centre gauche, il chicane maintenant surles termes et déclare au Sénat que le gouver-nement n'est nullement dans l'intention defaire participer le Corps-Législatif au pouvoirconstituant, et de confier l'élection des maires
aux conseils municipaux, encore moins au
suffrage universel: que nous voilà loin desrevendications de Tex-membre, des cinq ?

Un incident pénible a marqué la séance delundi. Le garde des sceaux lisait des extraitsdu Réoeil et de la Réforme. Au nom de ce dernier
journal, M. Rochefort demanda quel était le
signataire de l'article.
— C'est M. Vermorel.
— M. Vermorel m'est suspect, artieula-t-i 1

alors froidement — à tort ou à raison, il passepour être de la police.
N'est-il pas déplorable de voir les rancunesdu journaliste dicter les paroles du député, etquel avenir est celui du parti démocratique,si, au lieu de s'entendre, il passe le temps à

se jeter la boue à la face ?
Si M. Rochefort a en main les preuves queM. Vermorel est un traître, qu'il les produiseau grand jour.
Mais je crains bien qu'il n'y ait là que le

dépit d'un homme froissé de ce qu'un autrehomme Ta caractérisé de ce seul mot : une
attitude.

Le mot était aussi juste que joli , et ilparaît qu'il a porté.
A. Mauduit.

Nous entendons laisser à notre correspon-
dant parisien la pleine et entière liberté de
ses appréciations. Cependant lorsque sa po-
lilique s'éloignera trop de la nôtre nous ferons,
comme aujourd'hui, quelques réserves.
Le ministère Ollivier a eu Jusqu'à ce jour

une attitude loyale et ferme. Son langage a
été celui d'hommes de bien mettant, au-dessus
de toutes les passions des partis, le respect
de la raison humaine et l'amour du pays.
Qu'il développe ses heureux débuts, qu'il

se montre égal à lui-même dans la suite de
ses résolutions ; qu'il cherche toujours les
mobiles de ses actes dans les principes de la
vraie démocratie, de la démocratie libérale et
pacifique ; qu'il nous fasse de la bonne poli-
tique financière et commerciale ; qu'il porte
dans l'instruction publique une bonne vo-
lonté toujours agissante ; que sur le terrain
de la politique extérieure, il adopte franche-
ment et résolument les idées de la civilisation
moderne, et il aura ainsi le suffrage de tous
les bons citoyens , et l'appui motivé de tous
les honnêtes gens.

E. Marion.

FEUILLETON DE L'ÉCHO ROANNAIS

RO S E-B ÉN I E
G Par G.-M. DE LYDEN.

Cependant, le temps s'écoulait rapidement,
et la prudence leur avait dit déjà qu'il était
l'heure de se qui lierqu'ils étaient encore ensem-
ble, échangeant des serments et d'innocentes ca-
resses auxquelles Rose-Bénie s'abandonnait
dans toute la candeur de son âme.

Us étaient blottis sous le rosier béni dont
les rameaux flexibles artistemenl courbés parRenaud, et bien que dégarnis de leurs feuilles,
formaient au-dessus de leurs têtes comme un
petit dôme.
Dix fois Hector se sentit envahi, dévoré pardes ardeurs fébriles, et dix fois il eut assez de

pouvoir sur lui-même pour imposer une bar-
rière à ses transports. Le lieu où il se trouvait
éveillait dans sou cœur des souvenirs pieux,des pensées nobles qui le sauvaient de sa pro-
pre passion.
Ils en étaient à leur vignlième adieu, à leur

vingtième étreinte; Hectoravail remisa Rose-
Bénie son portrait dans un médaillon contre
une boucle de cheveux , et leurs lèvres se ren-
cont:aient encore quand le bruit des pas de
Renaud les lira de leur imprudent aban-
don.
Hector se hâta de fuir en escaladant les

,murs Quanta Rose-Bénie, à bout de forces,
brisée d'émotion, tremblante de terreur, inea-
pable de faire un pas, elle s'était affaissée sur
le sol en poussant des gémissements plaintifs
qui avaient frappé sou père. -

Le danger avait été grand sans doute pourRose-Bénie , mais le ciel l'avait protégée, et
ce n'avait pas été en vain qu'elle avait abrité
ses innocentes amours sous l'arbuste béni,

espèce de palladium pieusement élevé par Ta-
mour paternel.
Revenons au malheureux père.Il était sorti de chez lui sous l'impressiond'une angoisse aiguë et d'un accès de haine

subite contre le comte et son fils , contre son
fils surtout.
Ce jeune homme n'avait-il pas traîtreuse-

ment abusé de sa confiance , au mépris de
toutes les lois divines et humaines ?
N'avait-il pas violé les saintes lois de l'hospi-talité, de l'amitié, de la gratitude et même de

la religion ?
Le jeune homme avait donc oublié que son

père devait l'honneur de la vie au père de Rose-Bénie.
Il avait donc oublié, le misérable suborneur,

que cette enfant sans défense, ingénue, facile
à tromper, était sous la sauvegarde de sa
foi.
Enfin, il avait donc oablié qu'elle était sa

filleule et qu'il lui avait juré de lui servir au
besoin de second père.
Tentes ces questions se pressaient dans le

cerveau brûlant du pauvre soldat et troublaient
sa raison.
Qu'allait-il faire , et pourquoi ces armes

dont il tourmentait la crosse en marchant d'un
pas saccadé et rapide.
Devait-il tuer comme un chien celui quil'avait si cruellement offensé ?
Le tuer, oui ! Telle avait été sa première pen-sée, et si Hector se fût trouvé sur son passage

au moment où il sortait de la chambre de
Rose-Bénie, sans aucun doute l'héritier des
Villegray eût été frappé sans miséricorde,
A la pensée du meurtre, — à ses yeux la

pensée du châtiment, — avait succédé celle de
la réparation par les armes. Mais le jeunehomme consentirait-il à se battre ?
Alors, se disait le sergent, j'irai trouver le

comte ; lui au moins se battra.
Au milieu de toutes ces idées de sang , la

seule pensée raisonnable qui eût germé dans
ce cœur ulcéré était celle d'une réparation di-

gnepour tous : un mariage.
Elle ne vint pas tout d'abord.
Quand à celle de livrer le père et le fils aux

bourreaux qui les cherchaient, elle rte vint pas
non plus. Elle ne pouvait pas même passerdans ce cœur loyal.
Au bout d'une grande heure de marche à

l'aventure, Renaud s'arrêta pour s'orienter ;mais il ne reconnut pas le lieu où il se trou-
vait pour celui où il croyait être.
Eu effet, dans sa préocupation et ioul en

proie aux hallucinations sanglantes qui tour-
mentaient son cerveau, il avait pris une fausse
direction, et il avait mis ainsi une dislance de
près de trois lieues entre lui et la retraite du
vicomte.
Le jour commençait à poindre. L'heure n'é-

lait pas éloignée où les roules seraient sillon-
nées par les chareltes des paysans se rendant à
Eeouen de tous les districts voisins pour la
fête du jour.
Déjà même, on entendait au loin le roulement

de quelques carrioles. Il ne fallait plus songreà voir le comte ou son fils, mais bien plutôtattendre le moment où tons les deux pour-raient sortir de leurs cachettes et se mêler à la
foule.
D'autre part, le grand air, le mouvement,

avaient insensiblement amené un pen de calme
dans les esprits du père désolé.

A la sourde fureur avait succédé une douleur
immense, sans bornes.
Assis sur le revers d'un fossé , au piedd'une croix de pierre dont les bras avaient été

abattus par un marteau profanateur, la tête
plongée dans ses deux mains, il pleurait silen-
cieusemenl, se demandant s'il n'était pas, lui
aussi, coupable ? Avait-il veillé en père sur
son enfant, Louise n'élait-elle pas en droit de
l'accuser, de faire retomber sur lui une part
du malheur qui ie. frappait ?
Alors seulement il se demandait pourquoi

Hector n'épouserait pas Rose-Bénie.
Autrefois , il eût peut être élé insensé de

songer à une semblable alliance. Hector n'était-

i! pas riche, noble et d'une famille puissante ?
Entre lui et la fille d'un soldat, quelle dis-

tance, quel abîme I
Mais aujourd'hui les rôles étaient bien chan-

gés !
Le puissant, c'était l'homme du peuple.Loin d'être une garantie de bonheur, les ti-

1res étaient devenus un motif de persécution,et entre tous, ceux des Villegray étaient pros-crits.
Quant à la richesse , les biens du comte

avaient été déclarés biens nationaux et ven-
dus. La plus grande partie des terres avaitmême été achetée par Renaud, avec l'intentionde les rendre aux propriétaires à un jourdonné.
Enfin, le sergent allait de nouveau sauver lavie à son ancien colonel.
Tous les avantages se trouvaient donc réunisdu côté de Rose-Bénie, qui apportait en dot

puissance, sécurité, richesse, à son séducteur,sans compter son amour.
D'ailleurs, le comte était un noble cœur. Il

comprendrait la douleur de son vieux eompa-
gnon d'armes; il apprécierait à leur juste va-
leur les torts d'Hector et lui ordonnerait d'é-
pouser Rose-Bénie.
Puis l'on irait vivre dans quelque coin reli-

ré, loin des horreurs qui désolaient la France.
Oui, tout cela pouvait, devait s'arranger ain-si. Seulement, comment procéder ?
Demander dès maintenant, la consécrationdu mariage, c'était dénoncer le comte et son

fils; exiger d'eux une promesse, alors qu'ilsétaient sous le couteau du bourreau, c'était
manquer de générosité et s'exposer en même
temps à un refus, car le comte n'était pashomme à accorder rien à la menace ; sesamis, dans ce cas, ne manqueraient pas de dire
qu'il avait racheté sa vie aux prix d'une mé-salliance.
Tout bien réfléchi, voici à quoi Renaud s'ar-rêta.
Rien ne serait changé aux plans convenus.Il agirait avec le comte et son fils comme s'il

ignorait tout ce qui s'était passé.
Non-seulement il aiderait à la fuite des deux

proscrits, niais il les accompagnerait jusqu'à la
frontière, et une fois qu'ils seraient hors de
danger, il s'ouvrirait au comte et le ferait jugedans cette cause, se confiant à Dieu d'abord et
à l'honneur du gentilhomme auquel il auraitsauvé deux fois la vie.
Restait Rose-Bénie.
Malgré l'horrible torture qu'elle lui imposait,

au fond du cœur il l'avait déjà absoute ; il n'é-
prouvait contre elle ni courroux, ni mépris,mais une profonde compassion. Plus que ja-mais n'avait-elle pas besoin de sa tendresse, etn'avait-il pas d'ailleurs a expier son manque de
surveillance.
Il ne lui ferait donc aucun reproche ; il eût

voulu lui en adresser qu'il n'en aurait pas eu la
force.
Il l'initierait à ses plans, à ses espérances,et peut-être même, pour en rendre la réussite

plus prompte et plus certaine, remmènerait-il
avec lui.
On voyagerait comme une famille. Les deux

pères et les deux enfants nouvellement mariés,
ruse qui favoriserait la fuite et préparerait ledénoument de ce petit drame Intime.
Tout en bâtissant ses châteaux en Espagne,Renaud pressait le pas; il avait hâte mainte-

nant de revoir sa fille, sa fille qu'il avait eu la
cruauté de laisser inanimée sur le parquet,alors qu'elle implorait son pardon.
Qu'étail-elle devenue, seule avec la folle.
N'a va i t-i I pas à redouter un autre malheur.

Si elle était morte I
A celle pensée horrible, le pauvre homme se

mit à courir comme un fou. Il arriva bientôt
au logis, le cœur oppressé.
Rose-Bénie était couchée, qjais en proie à

une.fièvre ardente, tnêlée de délire.
Elle appelait son père, elle appelait Hector.
Toineiie se tenait auprès d'elle, ne sachant

plus où donner de la tête.
Vainement avait-elle appelé et cherché son

maître dans toute la maison.

A
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vail huiiiain : l'agrieullure d'abord , l'industrie ensuite.
Aucune production matérielle , capable d'entretenir la

vie, n'esi réalisé en dehors de l'industrie et de l'agricul-
un e , si l'on, rattache à celle-ci la pèche, la chasse , l'é-
lève des troupeaux et les extractions du sol.
[/'agriculture produit ainsi tous les éléments de l'exis-

tence humaine , tandis que l'industrie les approprie au

meilleur usage de l'humanité, tout en créant ses propres
machines et en fournissant à l'agriculture, sous les ins-
pirations de celle-ci, ses instruments et ses outils de ira-
vail.

La production agricole et industrielle constitue toutes
les ressources, toutes les épargnes, tous les capitaux
réels d'une nation : soit que cette nation échange avec

les autres une portion de certains produits pour en oble-
hir certains autres; soit qu'elle mette en réserve l'excé-
dant de sa consommation , ce n'est jamais que de sa

propre production qu'elle tire son existence actuelle et
à venir*

L'échange n'ajoute rien , absolument rien à la richesse
publique. L'échange direct n'accroît point le produit,
et l'échange par intermédiaire est un service rendu et

non un produit créé , transformé ni perfectionné. Ce
service est pavé par la consommation , jamais au profit et
toujours aux dépens de la production. Le commerce est
une simple commission qui n'ajoute rien à l'utilité pliysio-
logique d'un bœuf, d'un mouton , d'un œuf, d'un fruit,
d'un litre de blé , de vin ou de bière et dont il n'est payé
qu'en en prenant sa part. Le commerce diminue donc
l'utilité de la production de tout ce qu'il en tire : c'est-
à-dire qu'il en augmente la valeur vitale. Les intermé-
tliaires chargent la consommation en proportion de leur
nombre et de leurs exigences , et ils en augmentent
sans cesse le prix.

C'est la consommation qui solde tous les frais et toutes
les charges de la production.

f.es frais de la production sont constitués par le prix
du travail utile réalisant les produits utiles, et par les
intérêts du capital fixe et de consommation associé au

travail. Ces, Irais sont à peu près les mêmes en tout

pays , on du moins leur différence, qui procède de la
densité des populations, est toujours compensée parle
prix de consommation sur place qui s'accroît avec cette
densité.

Les charges de la production consistent : 1" dans les
transports ; 2° dans les prélèvements des intermédiaires ;
3° dans 1rs lois qui les multiplient et favorisent leurs
abus ; 4° enfin datis les impôts de toutes sortes. Il serait
à désirer que, comme pour les lettres, les transports
fussent réduits à leur taux le plus minime, que les pri-
viléges du commerce fussent abolis, et qu'enfin tous les
impôts fussent ramenés à une forn'ie unique, plus équi-
table et moins onéreuse , tout en satisfaisant largement
aux nécessités publiques.

Mais quelles que soient les formes qui réduisent les
charges de la production , ces charges n'en subsisteront
pas moins et n'en devront pas moins être remboursées
avefc les frais par la consommation.
Or , si par des nécessités ou des circonstances quel-

conques, les charges de la production d'un pays sont
élevées à 10 , à 20 , à 40 pour cent au-dessus des frais et
du prix de première main , tandis qu'elles restent à 10,
à 20, à .30 pour cent moindres dans les pays environ
nants , il est évident que la production de ces derniers
viendra se substituer à celle du premier pour alimenter
sa consommation , et ce pays surchargé ne trouvera , ni
à l'intérieur , ni à l'extérieur , le placement de ses pro-
doits ainsi grevés (1). 11 ne pourra , par conséquent,
acquitter ses charges, ni ses impôts.
Il est donc de toute nécessité, pour éviter le trouble,

la misère et la ruine de la production nationale et pour
faire le budget, que chaque gouvernement exige dp la

"production étrangère qui vient s'oilnr à la consommation
intérieure en concurrence avec la production indigène,
un droit égal à celui dont la consommation du pays est

grevée par sa propre législation-et par ses dépenses pu-
bliques.
Il serait au mains étrange qu'un gouvernement, par

ses fautes ou ses caprices, pût écraser la production de
son pays en impôts, en hommes, en services ; la livrer
aux spéculations et aux spoliations d'un commerce effré-
né , armé de capitaux sans capital, de papiers-monnaie
fabriqués par chacun , de tribunaux spéciaux et de la
faculté de payer ses dettes par la faillite , et lui fermer
son propre marché en y admettant gratis la production
étrangère exempte de toutes ces exactions ! 11 ne man-

querait plus, pour désespérer les producteurs, que d'en-
gager les spéculateurs à leur jeter à la face ce sarcasme :

Perfectionnez votre outillage, travaillez mieux et plus
encore que vous ne le faites, et vous produirez à meil-
leur marché que les étrangers !

Mais , Dieu merci ! l'opinion publique n'est plus à la
suite de ces aventuriers qui demandent le libre échange
sans condition , comme les bergers corses et les tribus
arabes pratiquent la vaine pâture et le libre parcours
en détruisant tout établissement fixe , toute continuité
et tout progrès dans la production.
L'opinion n'est pas davantage derrière ces industriels

qui veulent se créer des monopoles à l'abri des prohibi-
lions ou des tarifs élevés des douanes : elle veut l'égalité
du prix des places de ses marchés pour les produits de
l'intérieur comme pour ceux venant du dehors ; elle veut

que la consommation fournie par le dedans ou par le
dehors contribue également et proportionnellement à
parfaire le total des budgets. Telle est en effet la seule
basc.de l'égalité et de l'émulation du travail producteur
entre les diverses nations; tel est le seul principe légi
time du libre et du juste échange.

Rien n'est plus simple et plus facile à déterminer que
le taux de la perception des douanes.
Estimer aussi approximativement que possible la

consommation totale d'un pays , en argent ;
Diviser le total du budget et des charges exception-

nelles de la production de ce môme pays par le chiffre
de sa consommation totale ;
El le quotient donnera le tantième à percevoir sur

la valeur de tous les produits étrangers, valeur au

pays d'importation et non au pays de production.
Si la consommation totale de la France est reconnue

de là milliards, et que les charges d'Etat, en sus des
frais directs de la production , soient estimées à 2 mil-
liards 500 millions , le droit à percevoir sur la valeur de
tous les produits étrangers , pour être admis au marché
Français, serait de 1 sixième ou de 1G pour cent; il
serait de 20 pour cent ou de I cinquième, si les charges
d'Etat s'élevaient à 3 milliards ; chiffre que le budget,
les octrois, les faillites, les pertes sur les valeurs rao-

(l) Ou il ne les placera qu'à perte. C'est le cas du plusieurs
produits de premier ordre de notre sol.

D'une part, la folle avait disparu, et d'autre
part, les ouvriers n'étaient pas encore arrivés.
Viendraient-ils, d'ailleurs, puisque c'était fête
à Ecouen.
Recourir aux voisins était impossible, la

maison était isolée et on ne pouvait laisser la
malade senle.

La pauvre vieille servante se lamentait, im-
p'I<5ra il la Vierge et les saints, quand enfin Re-
naud arriva.

Ert quelques minutes, il alla chercher un

de ses garçons qui demeurait à peu de distun-
ce , attela on cheval à sa carriole et envoya
chercher un médecin.

Deux ou trois heures après, Rosè-Béhie,
plus calme, reposait, gardée par la Toi n 'eue,
assistée de deux femmes.
Tout danger était passé et Renaud songea à

ses amis.

[La suite au prochain numéro).

bilières et sur Ta main-d'œuvre par les contingents , (loi- .

vent atteindre et même dépasser aujourd'hui
Point n'est besoin de distinguer les divers produits,

ni de varier pour chacun le taux du tarif: la valeur pour
laquelle ils entrent dans la consommation française est la

mesure , toujours équitable , du droit qui leur incombe,
et la compensation exacte de la quote-pai t «!c charge
supportée par chacun des produits nationaux similaires
des charges de notre production : chaque pays produit
dans les conditions où il se-trouve , et c'est au produc-
teur seul qu'il appartient d'apprécier s'il doit préférer le
marché étranger à son propre marché. Les exportations
ont d'ailleurs, presque partout, une très-minime impôt-
tance relativement au marché intérieur ; en France elles

représentent à peine un neuvième de la production.
On ne doit pas davantage ménager les matières pre-

mières, ni à l'exportation, ni à l'importation : les pre-
mières supportent les charges de l'Etat à leur production
et à leur consommation ; les secondes doivent les acquit-
ter de même à leur importation.
Enfin , une nation ne doit admettre ni protéger les

industries qui demandent à être remboursées des char-

ges sociales à l'exportation des produits ; de même qu'elle
doit refuser de prêter son sol, sa main-d'œuvre, ses

lois , ses administrations, ses capitaux aux industries
qui prétendent travailler et produire gratis pour le compte
de l'étranger : c'est à-dire qu'elle ne doit accepter aucune
admission temporaire à exemption de droits. Toutes ces

prétentions àux remboursements, aux acquits à caution,
sont autant de moyens de cacher des abus et des fi nit-

des auxquels aucun gouvernement sérieux ne doit prêter
la main.
Egaliser les charges de la production nationale et de

la production étrangère en faisant supporter à celle-ci les
droits de consommation supportés par celle-là, compléter
ainsi le budget des recettes , tel doit èlre l'esprit , tel est

le vrai principe des douanes.

FAITS

Nos institutions douanières sont-elles inspirées par ce 1

esprit ? se rapprochent-elles de ce principe ? — Non,
en vérité.
Avant 1860, c'était une série de tarifs et même de

prohibitions, dressés sur d'anciennes traditions et sur les

indications des diverses industries combinées avec des
avidités fiscales, sans règle, sans raison, sans objet bien
déterminé et bien précis.
Depuis 1860, le tarif conventionnel français, offert à

toutes les nations, est un abandon de toute notre agri-
culture et de la plupart lie nos industries principales
( et fondamentales de l'existence de toute nation) à Fin

vasiôfi des produits similaires étrangers ,
admis à la

consommation intérieure sans même en acquitter les

droits, pour placer en franchise nos modes, nos bimbe-
loteries et quelques-uns lie nos produits de luxe. Ce tarif

comporte une interminable litanie de fils, de tissus taxés
à cents variétés de classes et de prix, empruntée évidein-
meut aux anciens tarifs.

Ce nouveau tarif conventionnel, outre qu'il a porté le
trouble, la gène et la ruine dans nos primeipales branches
de production agricole et industrielle, a creusé un dé-
ficit annuel de 2 à 500 millions dans nos budgets des
recettes ; déficit que la France doit supporter encore

pendant de longues années , parce qu'elle est liée à ce

tarif par des traités dont un expire cette année , mais
dont plusieurs se prolongent jusqu'en 1876 et 1879.

Ces cruels sacrifices, imposés à la France sans qu'elle
ait été interrogée ni consultée , sont les premiers ei, il

fa ;t l'espérer, les derniers mots d'une foi et d'une secte

fanatique du libre échange, foi et secte intelligentes et

généreuses , mais égarées, comme naguère le suint-simo
nisme , sur la route du mal , croyant suivre à grande
vitesse la voie du bien. Le libre échange des commer-

çanis à travers les nations, c'est, je le répète , le libre

parcours des bergers à travers les propriétés agricoles.
il est certain que sous l'influence de ce nouveau tarif,

pratiqué depuis dix ans, nos finances n'ont point prospéré,
nos charges n'ont point diminué, notre dette ne s'est

point amortie, les prix des objets de consommation sont

devenus intolérables et la production se plaint amère-
ment.
il est certain que si le chiffre des échanges s'est un

peu élevé dans cette période de dix ans, que si quelques
produits de luxe, comme les vins fins de Champagne, de
bourgogne, de Bordeaux et les eaux-de-vie fines de

Cognac , se sont joints aux soieries , aux modes et aux

bimbeloteries pour élev e r un peu le (jiiifrr ilri i"!""
laitons , c'est dans uiîé proportion minime et qui ne dé

passe pas le mouvement progressif naturel dans les re

Unions internationales. Enfin, il est certain que nos co-

contractants ne méritent aucun reproche : ils se -sont

montrés aussi intelligents que sages en abaissant leurs

tarifs de façon à satisfaire leurs besoins sans diminuer
leurs recettes douanières, et tout en écoulant avantagea-
sentent leurs plus grands produits.

Nous sommes donc seuls responsables de la fausse

position où de téméraires théories nous ont engagés,
et la dénonciation de nos traités de commerce, à mesure

de leur échéance, ne comporte aucune récrimination
contre nos co-contractants ; c'est un simple aven de
notre imprudence , et cet aveu , nous devons le faire

courageusement.
Mais la précipitation serait une faute nouvelle, d'autant

plus grave que l'opinion n'est point encore assez éclairée
sur l'intensité du mal ; et puisque le traité avec l'Angle-
terre , le premier échu , peut être rappelé d'année en

année , il ne serait pas tout à fait inutile de consacrer

une année de plus à une élude approfondie de la ques
tion tout entière. Après quoi le parti à prendre sera

décisif et probablement digne d'une nation qui doit
marcher en tôle du progrès,

Puteaux, 13 janvier 1870.
Dr. Jules GUYOT.

(Extrait-île la Gazette des Campagnes).

Question iiendasitc! •

le l1bhe-écuange

( Suite).
J'ai dit que rejetter sur le seul traité de. Com-

merce le malaise industriel dont nous nous plai-
gnons est à mon avis une grosse erreur. Recher-
clions les autres causes On a dit le luxe ; ne

définissons pas le mot en philosophe , considérons
plutôt la chose en économiste quoiqu'à vrai dire
les deux points de vue se rapprochent plus qu'on ne

pense.
Le luxe est toujours une satisfaction de besoins

artificiels , cependant s'il ne dépasse pas les res-

sources de celui qui se le procure, Il devient utile
aux affaires, c'est évident, mais quand il est une

exagération de dépenses en même temps qu'une
superfétation des besoins naturels alors, l'équilibre
est rompu et la loi économique est lésée.

Lésée dans une multitude de ses parties , c'est-
à dire des individus, elle devient une source de dé-
sastres pour l'ensemble du Commerce.
Que le luxe, par exemple , amène la ruine d'un

négociant, voici ce dernier contraint désormais
pour vivre, de vendre son temps, son travail, son
intelligence à prix réduit, car, n'ayant plus à lui le
capital, il ne peut lutter contre ceux qui le possè-
dent qu'en avilissant les tarifs. Tout son entourage
s'en ressent et l'industrie et le commerce payent
ainsi les fautes de ces individualités trop fréquentes
que le luxe dévore.
Autre pièce d'achoppement pour les affaires , dit-

on: la politique. Ha, certes elle n'est pas parfaite et

je ne sais trop qui est content aujourd'hui.
Ce qui a le plus contribué, je crois , à l'affaisse-

ment du Crédit et de la Confiance depuis Sadowa,
c'est !a crainte d'une guerre Européenne , mais
doit-on s'en prendre seulement à l 'Empereur? Il
la n t bien le dire, il y avait malheureusement en

France deux grands courants d'opinion.
Les uns s'exaltaient au son du tambour, les

autres plus sages préféraient l'humiliation nationale
(ainsi nommait-on notre délaile diplomatique) aux
merveilles des chassepots. Si tous les Français
s'étaient entendus pour désirer la paix , pour ne pas
vouloir assumer sur la tête de leurs soldats les
fautes du Gouvernement personnel, ces craintes
de "guerre fratricide se fussent évanouies pins tôt.
De fâcheuses hésitations furent la conséquence des
opinions contradictoires, elles eurent leur contre-

coup dans le commerce.

Aujourd'hui la rente hausse, l'industrie est loti-

jours stagnante , ce n'est donc pas encore la polili-
((tic qui fait tout le mal.

Arrivons enfin à l'excès de production. Voilà la

question sérieuse , réelle, à laquelle il y a un re-

inède bien simple pourtant, remède que chacun cou

soiIle à sou voisin mais que personne ne veut es-

sayer. Je tié dirai pas avec le Signataire il un article
de VEcho Roannais, que le moyen de restreindre
la production est d'avoir un matériel imparfait. Où

retournerions-nous, grands Dieux , avec ces idées

d'une autre époque! Non, il ne faut pas avoir des
métiers plus lents , mais des bras moins nombreux.
N'est-ce pas un fait avéré que les villes attirent nos

populations rurales? Et que faire eu ville si ce n'est
de l'industrie ? Les débouchés ne s'augmentent pas
en |Troporlion, peut-être même au contraire , car la

France, la Suisse cl l'Angleterre qui sont les plus
grands producteurs trouvent aujourd luii des cou-

ctirreifces chez les Allemands , les Russes et les

Américains; et si M. Pouyer-Queslier nous expose
des chili'res d'exportations presque intérieurs a ce

qu'ils étaient en IS38, cela lie prouve pas spéciale-
ment que le Traité nous ait été funeste, cela vient
de ce que l'Allemagne, la Russie et les Etats-Unis
surtout ont donné plus d'extension à leurs indus-

tries et que ces pays se passent de nous plus facile-
ment qu'il y a dix ans. Nos débouchés sont donc

plus restreints ou tout au moins ne s'accroissent
pas en rapport de la production toujours plus abon-
dante. Je parle plus spécialement de l'industrie
cotonnicre.
L'industrie donne de beaux bénéfices, donnait,

veux je dire ; relativement à l'agriculture , on de-

vrail comprendre toutefois que ces bénéfices se divi-
sent d'aillant plus qu'il y a plus de spéculateurs.
Revenons à la terre, c'est'le seul grand remède. Que
le pelit industriel qui occupe péniblement quelques
ouvriers à dévorer peu à peu son léger capital, et

qui cnlamo même celui du voisin , retourne à la

campagne ; il y vivra de peu , mais il y vivra, et s'il
veut employer à la culture de ses terrains la moitié
de l'intelligence et de l'activité qu'il déploit à se

ruiner dans les villes il aura bientôt augmenté sa

fortune foncière. Je sais que je prêche dans le désert,
mais n'en déplaise aux protectionistes à outrance,
le mal est là , palpable. — trop de bras à se fatiguer
au battant, trop de santés à se détériorer dans les
ateliers , trop de consciences à se vicier dans les

grands centres. — L'industrie est pjétorique, l'agri-
culture anémique, tout et) soutire et le plus beau

pays du monde s'en va à la ruine par défaut d'équi-
libre. Faut-il donc innocenter le Gouvernement du
traité qui soulève de telles récriminations? A Dieu ne

plaise! Ce traité basé, sur un principe fécond et vrai

a eu de Irisles nppiicationset de singulières réserves ,

son plus grand tort, il me semble , est d'avoir été
installé trop brusquement.
Qu'il ait nui à bien des filatures, ceci est possi-

ble , qu'il ait supprimé certains privilèges , cela est

certain, mais qu'en fin de compte il ait ruiné le

pays, je proteste-: les causes signalées ci-dessus y
suffisaient.

Les filatures vivaient en effet et s'enrichissaient

grâce à un privilège qui était la protection. — Elles
avaient compté sur son existence, l'avaient acheté
pour ainsi dire en employant les fortunes acquises
en métiers et bâtiments industriels. Toutes choses

faisaient la prospérité du pays. Leur retirer ce pri-
vilége m'a semblé aussi injuste que le serait le fait
d'établir tout à coup la liberté des emplois et char-

ges que vend l'Etat. On (levait, une fois le principe
admis , être prudent dans l'exécution en mettant des
droits protecteurs plus élevés et en désignant d'à-
vance des époques graduées d'abaissements futurs
de ces droits. Il est une chose remarquable , si
on ne connaissait là nature humaine : c'est que les

petits industriels qui, déjà dix ans avant le traité,
ne pouvaient pas supporter la concurrence des

grandes usines françaises, qui déjà, étaient morts,
ceux-là ont retrouvé le plus do voix pour crier.

Depuis longtemps nos filatures locales ne pouvaient
en effet lutter contre celles de l'Alsace et des Vosges ;
fallait-il donc aussi pour les protéger empêcher à

l'Est et à la Normandie de nous envoyer leurs filés?
Le Haut-Rhin, du reste, ne se plaint pas tant du
Traité de Commerce que du privilège sur les ad-
missions temporaires.
Qu e l'on conteste donc l'opportunité du Traité

Tnielligënce dans son application, mais qu on n ac-

euse jilils aussi absolument le principe, en imputant
au -Libre-Echange toutes les ruines et toutes les
faillites.
Prenons l'habitude de ne pas nous enthousiasmer

à la légère pour ou contre une idée ; réfléchissons
auparavant, cela nous évitera la faute de nous entêter
ensuite. — Tel est le point de vue différent que je
désirais présenter aux observations des parties in-
téressëes dans- notre arrondissement. P. G.

GHHOMÎOUE LOCALE
ET DÉPARTEMENTALE

C«a»scâ8 des Prnd'ijcinmes de la voile
de Raittiiic.

Cejourd'hui 16 janvier 1S70 , le Conseil des pi ud'bom-
mes de la ville de Roanne, s'est réuni dans la salle de la

justice de paix , lieu ordinaire de ses séances , à l'effet
de délibérer sur le métrage public, dont l'instrument
de mesurage a été changé.

M. le Président a fait l'exposé suivant :

En octobre 1869 , le Conseil de prud'boinmmes de la
ville de Roanne ayant demandé à M. le Maire l'autorisa-
tion de changer le crochet qui servait au mesurage pu-
blic des tissus, la proposition fut soumise au Conseil
municipal qui vota les fonds nécessaires.
Actuellement un nouveau crochet est installé chez

M. Balerin, préposé au mesurage public.
Le Conseil des prud'hommes a demandé ce change-

ment parce que l'ancien crochet, composé de deux aiguil-
les , ne pouvant inéircr que sur la lisière , donnait un
métrage inexact et déchirait l'étoffe.

Le nouveau crochet, conforme au modèle ailopté par
fabrique depuis longtemps, est disposé pour métrer sur
le milieu de la pièce d'étoffe.

Cette manière de métrer donne seule un métrage
exact, celui que le fabricant vend et par conséquent le
seul qui soit du à l'ouvrier. "

En conséquence, M. le Président propose au Conseil
de prendre une délibération qui interdise de métrer à
l'avenir sur lisière et qui ordonne que la pièce d'étoffe
doit être doublée pour être métrée.

Celte proposion , mise au voix, a été adoptée à l'una-
nimilé et interdiction est faite au sieur Balerin de nié-
trer autrement que par le milieu de la pièce , toute autre
manière de le faire lui étant interdite.
Fait et délibéré à Roanne lesdits jour , mois et an

que dessus; étaient présents, MM. Rafliq Alexandre,
président; Lapuire André, vice-président ; Labouret
Charles, Darroux Etienne, Lespinasse François et Can-
calon Henri, prud'hommes patrons; Fargeton Philibert
et Mouiller Jean-Marie, prud'hommes ouvriers , lesquels
ont signés avec le sieur Gardeton, secrétaire, après
lecture faite.

Pour copie conforme :

Le Secrétaire , Gardeton.

Elections miiiiikipales.
Les électeurs ne doivent pas l'oublier, c'est

dans le courant de l'année 1870 qu'auront
lieu dans toute la France les élections pour
le renouvellement des conseils municipaux.

La révision annuelle des listes électorales
que les modifications apportées dans le gott-
vernement Impérial ont rendu plus irnpor-
tante encore que par le passé, puisqu'il chaque
instant une mésintelligence entre la Chambre
et le Cabinet parlementaire peut amener la
démission des ministres on un nouvel appel
à la nation par une dissolution de la Chambre,
présente , pour cette année , un intérêt plus
direct encore car y aura lieu certaine-
ment à nommer de nouveaux édiles. Les in-
térêts de la commune frappent plus directe-
ment la masse des électeurs que l'envoi

d'un représentant au Corps législatif et nous

avons tout lieu de croire que nul ne voudra
par sa négligence se voir privé de son droit
d'intervenir dans les affaires de la localité
qu'il habite.
On se rappelle qu'à Roanne , lors des der-

nières élections, un grand nombre de ci-
toyens furent très - désagréablement surpris
lorsqu'au moment du vote ils ne virent pas
arriver la carte d'électeur qu'ils devaient s'at
tendre à recevoir. Un bruit public dont nous
ne vouions pas nous porter garants , mais

que nous devons rappeler, car il prouve que
ces omissions accidentelles peuvent se pro-
duire sans qu'il y ail mauvaise volonté de la

pari de qui que ce soit., attribuait une erreur

si grave à la négligence d'un employé de la
Mairie qui , dans son travail de copie (les
listes anciennes , aurait sauté, par mégarde
plusieurs feuillets de ces listes. Les électeurs
doivent se mettre en garde contre de pa-
teilles iuatslcntions et , dans la ville de
Roanne , par exemple , rien ne leur est plus
facile.
Grâce , en effet, à une mesure , dont nous

devons la féliciter , tous les électeurs de cc-tte

ville sont prévenus que s'ils n'ont pas reçu
directement avis de leur inscription c'est que
celle inscription n'a pas eu lieu et ils devront
la réclamer aux bureaux du secrétariat de la
Mairie de 9 heures du matin à midi cl de 2 à
3 heures du soir jusqu'au 2o janvier.
A l'œuvre donc ! Pas de négligence I que

i ul ne se laisse volontairement omettre.
Il ne s'agit pas seulement d'un droit à faire
respecter, mais d'un devoir des plus stricts
à remplir.

Les prochaines élections , en effet, doivent
inaugurer , nous devons l'espérer du moins,
une ère nouvelle dans la vie de la commune.

Un ministère parlementaire ne peut , laisser
durer plus longtemps ie statu quo et nous

ne saurions hésiter à croire qu'une des pre-
mières lois qu'il soumettra à l'approbation
des Chambres aura pour but d'attribuer
(dus ou moins complètement au suffrage uni-
versel la nomination des maires et de leurs
adjoints.
il est temps, enfin, que les communes puis-

seul sortir de la tutelle administrative et s'ad-
minisirer elles-mêmes ; il est temps de voir

disparaître -le Maire représentant exclusif de
l'autorité de S. M. l'Empereur cl gouvernant
en tyranneau la commune dont il devrait sur-
tout avoir pour mission de défendre les in-
lé rets.
Nous racontions naguère l'histoire d'un

Maire d'un département voisin qui s'était ap-
proprié, avait labouré et ensemencé une terre

communale; voici maintenant qu'on nous com-

mimique' une pétition couverte de 63 signatures
de propriétaires de la commun:' de Quinzier
qui nous révèle des faits vraiment curieux.
Hâtons-nous de dire que nous laissons aux

pétitionnaires l'entière responsabilité de leurs
assertions et que si M. le Maire de- Quinzier
peut les démentir , l'impartialité dont nous
ne nous sommes jamais départis , nous fera
un devoir de donner place à su réponse dans
les colonnes de I 'Eaho Roannais.
Voici donc les faits allégués par les péti-

lionnaires : il existe dans celte commune un

chemin vicinal n° 8 dont la rectification
ne présente pas pour la commune la moin
dre importance. Mais que diable ! si petite
que soit la cité à administrer il faut bien
i mi ter ce-bon M. Haussemann , qui a si bien
su faire le bonheur des Parisiens et rectifier
un peu. Mais que rectifier? Ah! parbleu, si
le chemin n° 8 passait devant la maison de
l'aubergiste Chevrier, il créerait là une petite
place qui serait des plus profitables à son coin

merce et empêcherait surtout les frères Dé-
chavtiniie de bâtir sur leur emplacement. Or,
disent les méchantes iangues , il est très-iié
avec le Maire ce M. Chevrier, rectifions donc!
rectifions 1
Oui, mais comme à Paris, on ne vient pas à

Quinzier aux rectifications et 63 propriétaires
désinlessés protestent contre celte velléité
hausinanesque de monsieur le Maire.
Qu'adviendra-l-il de la pétition ? nous i'igno-

rons; qu'adviendra-t-il surtout de ce maire si
bon pour ses amis ? C'est aux électeurs de
Quinzier à nous répondre aux prochaines élec-
tions.

— Quoique le temps fût peu engageant mer-
credi, la conférence sur l'air atmosphérique de
M. Louguon avait attiré, dans la grande salle
du collège, un public aussi nombreux que bien
choisi.
Les dames surtout paraissent prendre à ces

récréations scientifiques et littéraires, un

plaisir toujours nouveau. Nous ne saurions
trop les en féliciter.
Nous devons dire aussi, pour être justes,

que MM. les conférenciers l'ont les plus loua-
bles efforts pour rendre leurs soirées intéres-
surîtes. Ainsi les diverses expériences de
(M. Lougnon étaient admirableneni choisies.
Le phosphore brûlant sous l'eau et i'inflnm-
mation subite, au moyen d'une baguette eu

verre, d'un mélange de chloi ate de potasse et
de sucre, oui été très-goûtés par son auditoire.
Rien tic plus intéressant d'ailleurs que les

détails fournis par le savant professeur du
collège.
Dans l'heureuse voie où s'est engagée la

société des conférences de noJre ville, I ps
succès seront fréquents , nous n'en doutons
pas, aussi fréquents que les conférences.
On nous fait espérer, pour les premiers

jouis de février, une conférence de M. le Pro-
fesseur de littérature de la Faculté des lettres
de Lyon. Il parlera probablement sur le passé
ET LE PUISSENT DE LA MYTHOLOGIE.

— Le 20 janvier, vers une heure du matin,
un incendie a éclaté chez le sieur Chavanon
Louis, marchand de nouveautés, rue du Col-
lége , 17. Le feu a pris dans un placard vitré
servant de montre, renfermant le conteur à
gaz. On croit que c'est par le gaz que le feu aura

pris. On estime les dégâts à 2400 francs. Les
pertes eussent été bien plus considérables sans

l'intervention d'un passant qui, surpris de voir
une si grande clarté dans un magasin fermé,
a enfoncé la porte, a appelé les voisins et orga-
nisé aussi de prompts secours.

On nous écrit de Changy à la date du 13 de ce mois :
« La commune de Changy vient de faire une perte

irréparable dans la personne de AI. le marquis Guy
Antoine de Lévis, décédé au château de Changy le 7 de
ce mois. '

Ses œuvres de bienfaisance, les services rendus, la
bonié de son cœur et l'aménité de son caractère lui ont
attiré l'attachement de plusieurs communes. Aussi un
nombre considérable de personnes de toutes les con

ditions s'est spontanément dirigé vers Changy le jour de
ses funérailles qui ont eu lieu le 11 de ce mois.-Les
invitations faites par la famille ont amené au château de
Changy les personnes les plus distinguées des environs.
Une garde nationale improvisée marchait à droite et à
gauche du cercueil. Le clergé était précédé des enfants
de l'école primaire et des jeunes filles de l'école des sœurs

Saint-Joseph établies par le défunt. M. le marquis de la
Ferle Meun conduisait le deuil et était accompagné de
son frère M. le comte de la Férié Meun et de M. le
vicomte de Malessy, neveu par alliance de madame la
marquise de Lévis. Après les parents venaient le Maire,
l'adjoint et le conseil municipal de Changy , les maires
de Saint-Bounet-dcs-Quarts, de Saint-Forgeux, leurs con-
seillers et une grande partie de la population. Les com-
m unes de la l'acaudière, de Vivans et de Noailly étaient
aussi représentées.

La tristesse elles regrets se manifestaient sur les phy-
sionomies.

La foule à été évaluée à près de trois mille personnes
elle a suivi le convoi avec un religieux silence.

Un discours d'une louchante distinction a été prononcé
devant le cercueil par M. le marquis de la Ferlé qui
n'a pu maîtriser son émotion.
Après lui, M. le maire de Changy s'est exprimé ainsi •

Messieurs,
En apprenant le coup imprévu qui vient de frapper

l'illustre famille que la commune a le bonheur de posséder
depuis de longues années, je suis accouru me joindre à
la réunion nombreuse et distinguée qui vient en ce jour
s'agenouiller devant un tombeau.

Le Conseil municipal de Changy et tous les habitants
ont désiré que leurs regrets fussent aujourd'hui solen-
nellemenl exprimés en faveur de celui qui fut toujours
le protecteur de la Commune et se montra en tête des
œuvres de bienfaisance et d'ulililé.
Il prit l'initiative de la construction de l'église, et c'est

grâce à ses dons et à sa sollicitude qu'elle s'est élevée
promptement et qu'elle se fait remarquer par une dis-
finition de style qui dépasse nos espérances.

Nous avons aujourd'hui à rappeler plutôt qu'à faire
connaître ses œuvres de bienfaisance envers les indi-
genls. Elles sont bien nombreuses et attestées par ceux
qui en furent les témoins ou les objels et nous voyons nos
paroles bien confirmées par les larmes de la foule qui
se presse autour de nous.

A nos côtés, nous voyons les serviteurs de sa personne
et les cultivateurs de ses terres et leur attitude conster-
née témoigne de leur profonde douleur.
Il fut, nous le savons tous, puissamment aidé dans ses

œuvres par la compagne de sa vie , si connue par sa
piétf et nous espérons que la Providence nous la eno-
servera de longues années encore, afin de le représenter
parmi nous, et c'est à l'avenir, sur sa tête et sur celle
de deux neveux de son époux, que reportera l'attache-
ment que cette commune et plusieurs communes voisines
ont voué à la famille entière.
L'illustre défunt se faisait remarquer parmi nous, par

sa piété ; et les exemples partis de si haut produisent
toujours des fruits efficaces.
Il tenait à mettre en pratique la devise de son blason :

Aide Dieu, second chrétien, Lévis.
Sa haute famille figure dans des pages bien anciennes

de l'histoire de France ; çlle compte dans son sein des
maréchaux de France, des évoques, des magistrats et
des gouverneurs de Province. Elle s'illustra dans l'ad-
ministration comme sur les champs de bataille.

La France avait espéré voir sa descendance se per-
pétuer dans un jeune rejeton enlevé subitement à l'aii'ec-
tion de sa famille et de nous tous ici réunis.

Les habitants de Changy sont bien satisfaits de revoir
en ce lieu les nobles parents du défunt aussi remarqua-
bles par leurs œuvres que par leur naissance.

En eux ils retrouvent les continuateurs de l'élévation
de ses sentiments et de la haute distinction de son ca-
ractère et de sa personne.

Nous venons tous ensemble, avec un profond recueil-
lement déposer sur celle tombe une couronne de regrets,
de reconnaissance et d'impérissables souvenirs.

L'église de Changy n'a pu contenir l'assistance - Après
l'absoute, le même cortège a accompagné lecorpsjusqu'à
la belle chapelle gothique, bâlic dans le parc du château
pour recevoir les cendres du fils unique du défunt et
celles de ses parents.

Nous regrettons de ne pouvoir donner la biographie
de l'illustre défunt ; elle paraîtra sans doute prochaine-
ment.

Le Courrier de Roanne a publié, dans son
dernier numéro, une letire d'un pèie de fa-
mille qui réclame, avec beaucoup de raison,
une réforme de jour en jour plus urgente.
Aoici celte lettre :

Rganne,4 janvier 1870.
Monsieur le Réd acteu en Chef,

L tissez-moi vous faire part de mon indigna-
lion à propos des scènes scandaleuses qui tous
les soins, se produisent dans certaines rues de
uotre ville, notamment la plus fréquentée : la
rue Impériale.
Jamais à Roanne, del'aveu de tous, la déprava

lion des mœurs ne s'était affichée, jusqu'à ce

jour, avec une audace aussi effrontée. Une nuée
de filles éboulées n'attend-pas même l'arrivée
de la nuit pour envahir les rues et, par ses pro-
vocations en gestes et en paroles , cherche à
achalanderson honteux commerce. L'impudeur
de ces racoleuses est telle qu'elle stupéfie
même les étrangers les plus aguerris par la li-
eence des mœurs des grandes villes.
Il seraitgrand temps cependant, que la voie

publique appartint à tout le monde et qu'elle ne
fût pas sacrifiée entièrement aux opérations de
courtage de nos Luïs de bas étage.
Au nom de la morale offensée ; au nom de

toutes les mères de familles, chaque jour outra-
gées dans leur pudeur et leur dignité, au nom
de nos enfants, au nom enfin de tous les bon-
nêtes gens révoltés, nous réclamons de l'autorité
municipale une intervention immédiate et une

jliste répression.
Bien persuadé, Monsieur le rédacteur en chef,

que vous donnerez à ma lettre toute la publicité
de votre estimable journal, recevez mes renier-
ciments anticipés et agréez les cordiales civiii-
lés d' Un père de famille.
Serait - ce un premier résultat de cette
lainte ?
Dans son audience de vendredi, le tribunal

correctionnel de Roanne a condamné à 8 jours
de prison la nommée Marie Vilachon, qui se
livre au vagabondage et à la prostitution, et a
été surprise en flagrant délit de racolement.

— Un décret impérial nomme Juge de paix
du canton de Roanne (Loire), M. Mercier,
suppléant actuel, en remplacement de M. Cut-
tier, démissionnaire.

— Un accident très-grave a eu lieu le 18
sur la ligne de Saint-Etienne à Lyon. La Com-

pagnie s'est empressée d'en informer les
journaux par la communication suivante :

« Le train de voyageurs n° 743, qui ap-
porte à Saint-Etienne les dépêches de Paris,
repart de la gare de Châteaux-Creux à neuf
heures trois minutes du matin et arrive à
Lyon à onze heures seize minutes.

« Il passe à Trèves-Burel ù dix heures sans

s'y arrêter. Hier, au moment où il traversait
celte gare , il s'est heurté â un train de mar-

ebandises. Ce dernier train était en manœu-
vre dans la gare et venait , paraît-il , de ré-

ceyoir un chargement de charbon. Par suite
d'un faux aiguillage , au lieu d'être dirigé
vers la voie où il devait être normalement
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placé, il s'est engagé sur l'autre ligne prin-
cipale par où arrivait au même moment et en

sens opposé le train de voyageurs venant de
Sainl-Etienne. De telle sorte que les deux
trains se sont disputé la même voie.

a Le train de voyageurs qui a été atteint
est direct de Couzon à Givors , et sa vitesse
à la gare de Trèves-Burel devait être, pa
conséquent , au chiffre normal et réglcmen-
taire de la vitesse permise. Aussi , le choc
a-l-il été des plus violents , deux wagons
nons assure-t-on , ont été en partie brisés.

« La panique parmi les voyageurs , était
des plus vives , le désarroi général. Chacun
se croyait atteint , et l'on entendait les femmes
crier ; celles qui n'avaient aucun mal criaient
plus fort que les aHtres.

« Des secours ont été demandés par le lé-
légraphe à Kive-de-Gier , à Givors. Ils se sont
fait attendre ; mais ils sont arrivés aussi coin-
plets qu'on pouvait le désirer.

« Quatorze voyageurs ont reçu des conlu-
sions qui , heureusement , paraissent avoir
été assez légères. Ils ont été pansés sur place.

« On cite seulement une dame qui a eu un

œil assez grièvement atteint, par suite d'un
coup de tête que son voisin lui a donné dans
la secousse causée par l'événement.

« Les deux voies sont restées obstruées de
dix heures du matin ,à quatre heures du soir.
Il ;i fallu faire le service de cinq trains de

voyageurs par transbordement.
« Les blessés ont pu repartir de Trêves-

Burel par le premier train qui a été organi-
sé. »

Cet accident nous semble donner raison à
ceux qui réclament la création d'une seconde
ligne entre Lyon et St-Ëlienne.

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE

Du 8 décembre au 22 janvier 1870.

Mariages (3).
Jay Prosper, confiseur, 29 ans, et Malburet Marie,

modiste, 29 ans.

Poulette Marie, tisseur, 26 ans, et Menon Marie, do-
mestique, 22 ans.

Bayon François, couvreur, 28 ans, et Petit Claudine,
tisseuse , 22 ans.

Naissances (13).
Dumas Benoîte , fille de Dumas Jacques, et de Gi-

raud Françoise. — Laroche Joseph , fils de Laroche
Claude , et de Saint-André Marie. — Picaud Vital Jo-
sepli, fils de Picaud Vital Jean , et de Vibert Victoire.
— Perlière Marie, fille de Pertière Jean , et de Guyot
Marie. — Mure Yves, fils de Mure Claude, et de Balou-
zet Anne. — Dunant Jules, fils de Dunanl Claude, et de
Duverger Antoinette. — Crétin Henry, fils de Grétin
Joseph , et de Libéral Anne. — Domazon François, fils
de Domazon Jean, et de Guillot Madeleine. — Robin
Marius, fils de Robin Pierre, et de Didier Jeanne. —
Servajean Claude , fils de Servajean Jacques , et de Du-
rantel Jeanne. — Dusseuil Eugénie, fille de Dusscuil
Antoine, et de Oulac Benoîte. — Dulac Elisabeth, fille de
Dulac Philibert, et de Fournier Marie. — Quatre en-
fants naturels.

Décès (11).
Eliat Marie, blanchisseuse , veuve Montégué, 63ans.

— Giraud Marie , 1 jour. — Royer Jacques , voiturier,
39 ans. — Rejaunier Dorothe, rentière, veuve Chavanne,
86 ans. — Cartalas Françoise, bobineuse de coton, épouse
Bony , 60 ans. — Chenevard Claude , 6 ans. — Bon-
naud Françoise, 14 ans. — Bozon Etienne, marchand
ambulant, 70 ans. — Duverger Nicolas, p igneur de
chanvre, 73 ans. — Mairet Adrienne , rentière , épouse
Dutil, 55 ans. — Un présenté sans vie.

— C'était le 21 janvier, l'anniversaire de la
mort de Louis XVI.
A-l-on déjà fait observer le rôle considérable

que joua le nombre 21 dans la vie de ce inonar-

que infortuné ?
21 avril 1770, —son miriage à Vienne, re-

mise de l'anneau ;
21 juin delà même année, —gala nuptial,

où, par suite d'un écroulement d'un ëchafauda-
ge, un grand nombre de curieux furent écra-
sés ;
21 janvier 1781,— fête à l'Hôtel de ville en

l'honneur de la naissance du dauphin ;
21 juin 1791. — fuite à Va rennes ,

21 janvier 1793, — l'échafaud de la place île
la Révolution à la suite d'un verdict conforme
aux rapports émanés de la commission desrt'no/
et un.

— Le Curé Faudet. — Nons avons annoncé
les premiers, dit legaulois, mais avec beaucoupde discrétion, l'étrange histoire dont M. le curé
de Saint Roch est le héros.
Quelques journaux ont ajouté à nos informa-

tionsdes détails erronés qu'il convient de reeii-
lier, en conservant toujours la mesure que coin ■

porte un pareil sujet.
Deux jours avant les fêtes de Noël, M. l'abbé

Faudet annonçait à ses vicaires qu'il se sentait
très fatigué et qu'il allait chercher un peu de
repos à la campagne.
Les observations que lui firent ces ecolé-

siasliques au sujet d'une telle détermination,
au moment des fêles religieuses, restèrent sans
résultat.
M. le curé fait approcher une voiture, y mon-

le et dit au cocher : « a la gare de Lyon. »

C'est ce mot qui lit croire au départ de M.
Faudet pour le Midi.
Il n'en était riou cependant, ainsi qu'on le

verra tout à l'heure.
Le surlendemain se présentait au presbitère

Mlle Savard. personne âgée de cinquante ans
environ, à qui M. Faudet avait fait faire sa pre-mière communion, lorsqu'il était curé de St-
Etienne-du-Mon t.
Mile Savard p oduisil une lettre par laquelle

ce dernier donnait l'ordre qu'on lui remît les
meubles du presbytère.
M. de Roquefeuille, vicaire de Saint-Roch, re-

fusa de laisser emporter le mobilier, encore
en possession de la sœur de M. Faudet, qui
partageait son habitation.
En même temps il demanda à Mlle Savard la

résidence actuelle de M. Faudet. Celle-ci sere-
fusa à lui doniîer.
Deux ou trois jours après, la même demoi-

selle se représentait, et M. de Roquefeuille,
qui avait de sérieuses raisons pour vouloir
connaître l'adresse du curé, usa du stratagèmesuivant.
Il prétexta d'une lettre chargée, contenant

des valeurs importantes et nécessitant la signa-
ture personnelle du destinataire.
M.le Savard fut ainsi amené à déclarer que,depuis sou départ, M. Fuudul s'était réfugiéchez elle dans le faubourg Saint-Antoine.
M. de Roquefeuille s'empressa de se rendre

auprès deson curé, qui le reçut en pleurantà chaudes larmes.
« — Je suis perdu, lui dit il ; ne dévoilez ja-mais ma retraite. Je dois trois millions à Mirés.

Je me suis sauvé pour ne pas être empri-sonné, o Et le pauvre curé continua à dérai

sonner de la sorte, à propos de questions d'ar-
gent.
Sur tout le reste, il a conservé sa lucidité

d'esprit.
En outre, il déclara qu'il avait, avant de

quitter sou poste, adressé sa démission à l'ar-
chevêché. Le fait est d'ailleurs exact.
Nous avons tout lieu de croire que ce sont

des spéculations d'argent malheureuses, qui
ont altéré les facultés mentales du curé de
Saint-Roch.
La justice, saisie de celle affaire, surveillerait

certaines personnes qu'on soupçonne avoir été
eu rapports d'intérêts avec M. Faudet.
Depuis quelque temps, son intelligence avait

sensiblement baissé.
Mgr l'archevêque de Westminster, se ren-

dam au Concile, attiré par la renommée de
science et d'esprit de M. Faudet, avait élé
le visiter.
Après avoir eu une conversation de prèsd une heure, il était sorti ex[ rimant hautement

sa surprise du peu de mérite que semblait avoir
M. le curé de Saint-Roch.
L'éminent prélat ne trouvait aucunement

justifiée la réputation dont jouissait celui-ci
dans tout le clergé.
Nous tiendrons nos lecteurs au courant des

nouveaux renseignements qui ne peuvent man-
quer de nous parvenir bientôt.

— Depuis lundi , il a été acheté plus de
3,000 revolvers à Paris. — Signe du temps I

— Le clergé du diocèse de Lyon a fait de
nombreuses pertes dans l'année qui vient de
s'écouler. Le nécrologe de 1869 compte 52
noms.

Nous trouvons dans VEclaireur , la lettre
suivante d'un comité de citoyennes lyonnaises,
organisé dans le but de poursuivre l'abolition
des armées permanentes.

Lyon, le 9 janvier 18"0.

Citoyen Rédacteur,
Les citoyennes de la démocratie radicale

comptent sur votre dévouement à la cause de
l'avenir pour insérer dans vos colonnes un

projet d'adresse qu'elles envoient aux citoyens
Raspail et Rochsfort.
Voici celte adresse :

Adresse aux citoyens Rochefort et Baspail.
Nous prions les citoyens Raspail et Roche-

fort, dépuiés à l'Assemblée législative, de bien
vouloir soumettre à la Chambre les sentiments
et les protestations maternelles des citoyennesde la ville de Lyon.
Attendu que la loi sur l'armée permanente

est une atteinte flagrante portée à la liberté
individuelle, et qu'elle usurpe nos attributions
de mères ; ,

Attendu qu'au scrutin de mai, juin, novèm-
bre, nos fils, frères et amis ont proclamé, par
leur vote, l'abolition radicale, de l'armée per-
manente ;
Attendu que, si la France était menacée,

nous serions les premières à encourager nos

fils, frères et amis à suivre l'exemple de leurs
glorieux pères,
Déclarons, pour ces motifs, protester avec la

plus grande énergie contre l'enrôlement de
nos fils dans les armées permanentes, qui ne
servent qu'à consolider des pouvoirs despoti-
ques , incompatibles avec la civilisation mo-
derne.

Pour la commission d'initiative.
Suivent douze signatures.
P.-S. — Nous prions les citoyennes de tous

les départements de bien vouloir appuyer notre
manifeste par le plus grand nombre de signa-
turcs possible, afin de montrer au despotisme
que nous ne voulons plus, par notre faiblesse,
exposer le fruit de nos alliances à ces boucheries
d'hommes, et de lui apprendre aussi que nous
sommes lassées d'être placées entre ces deux
alternatives: d'avoir pour chefs de famille des
hommes chélifs ou souffrants, ou les rébus des
casernes, que le joug militaire mène le plus
souvent à l'abrutissement et à la débauche.
Recevez, citoyen rédacteur, nos saluts fia-

ternels.
La citoyenne secrétaire,

Marie Bobard.
29, cours Napoléon j

( Lyon.)

Le Mémorial d'Aix raconte ce qui suit :

Jeudi , à la tombée de la nuit , un mal-
faiteur s'est introduit dans une maison de
campagne , au Tholonat, habitée par une
femme seule , et il y a soustrait un collier,
des boucles d'oreille en or et une somme de
cent et quelques francs.
Quand la propriétaire est rentré chez elle,

elle a trouvé tout bouleversé et a aperçu un

individu blotti sous le lit. Saisie de frayeur,
elle a pris" aussitôt la fuite dans le voisinage.
Elle est rentrée plus lard , accompagnée d'un
voisin et de sa fille qui devaient passer la
nuit avec elle. Celui-ci , vieillard de soixante
ans , en homme avisé, fil la visite de la mai-
son avant d'aller se coucher. Bien lui en a

pris. Arrivé dans le grenier , il aperçut un

affaissement dans la paille, où -il cognait le
canon du fusil à deux coups dont il était ar-

mé. Un cri douloureux s'échappa et un indi-
vidu en Sortit, qui , voyant les deux canons
de l'arme à feu braqués sur lui , prit un ton

suppliant et dit :

— Je suis un malheureux , je ne fais pas
de mal ! je me repose.
— Eh bien! reposez-vous jusqu'au jour,

eut la présence d'esprit de lui répondre le
vieillard, et vous partirez demain malin. Puis

ferma sur lui la porte à double tour et
descendit se poster sous la fenêtrç du grenier,
où il se mit à appeler au secours.
Le prisonnier ouvrit alors les volets et

enjamba l'appui de la fenêtre pour sauter à
terre. Mais il trouva encore les deux canons
de fusil dirigés sur lui , et se hâta de rentrer,
orsqu'une voix déterminée lui cria :
— Si lu saules, je fais feu.
Les cultivateurs des maisons de campagne

voisines accoururent en armes , aux cris qu'ils
avaient entendus.
On s'empara de l'individu caché dans le

grenier; c'était un Italien. On le fouilla et
on trouva sur lui les bijoux et l'argent déro-
bés. Puis il fut garrotté avec de fortes cordes
et gardé à vue jusqu'au malin , où il fut ra-
mené à Aix, ainsi ficelé et livré à la jus-
lice.
On ne saurait trop donner d'éloges à Fin-

trépidilé et au sang froid du vieillard qui a
élé la cause de cette importante arrestation,
ainsi qu'aux autres personnes qui l'ont si
bien secondé. Il faut que les habitants des

campagnes fassent bonne garde , et se sou-
tiennent F s uns les autres , et on aura rai-
son des bandits qui exploitent noire pays.

Execution de ïreppmanu
Troppinann, condamné à mort par la Cour

d'assises de la Seine le 30 décembre dernier,
avait formé dès le lendemain, un pourvoi en

cassation, qui fut rejeté le 13 janvier.
Le recours en grâce n'a pas été accueilli et

l'arrêt prononcé a reçu son exécution mer

credi à sept heures du matin.
Le crime était trop monstrueux ; la mesure

était comble ; la justice devait avoir son
cou rs.

La nuit était très froide, il gelait. La foule,
peu nombreuse d'abord , arrive cependant en
masse considérable, vers minuit, et envahit
bientôt la place; mais au même instant arrive
un détachement de quatre cents hommes de la
garde de Paris, tant à pied qu'à cheval, qui
reçoivent l'ordre de faire abandonner par le
public les diverses positions qu'il avait déjà
su conquérir ; cet ordre est promptement
exécuté, mais non pas sans difficulté, et il
provoque de la part des curieux déroutés des
cris, des hurlements, auxquels viennent se

joindre même des chants.
Vers minuit et demi, 26 hommes à cheval

de la gen Jartnerie de la Seine, grandis par
leur bonnet à poil, viennent se ranger en

bataille en face de l'échafaud.
La lune qui éclaire ce tableau nous permet

d'entrevoir au loin ce qui se passe.
La foule qui a envahi les arbres et le toit

des murs de la prison des jeunes détenus est
hideuse à contempler.

Les faces hâves, fatiguées, ont tin aspect
morne et hébété qu'on ne peut voir sans

dégoût.
Mais cette fatigue n'est qu'apparente, car

au plus petit mouvement qui se produit à
l'entour de l'échafaud, les clameurs, les chants
recommencent.
Pendant que chacun cherche à se placer,

des coups de marteau sourds et sinistres se font
tout à coup entendre.
Il est minuit moins quelques minutes ; un

instant avant, deux voitures étaient venues se

placer en avant de la porte de la prison, non
loin de cinq larges pierres enchâssées profon-
dément dans le sol, et qui servent d'assises au

lugubre instrument.
Ces voitures se vident avec dextérité, les

ouvriers sont nombreux , et bientôt les char-
periliers de la mort, aux lueurs blafardes que
projettent à l'entour quelques lanternes, se
niellent à l'œuvre.
L'exécuteur des hautes œuvres arrive à mi-

nuit un quart.
Il se mêle au groupe des travailleurs noelur-

nés, et en les dirigeant dans leur besogne, il
surveille une opération à laquelle il ne parti-
cipe aucunement d'une façon manuelle.
Il donne ses ordres au maître charpentier.
— Il faut, dit-il, que la machine soit entière-

ment dressée à trois heures.
Nous remarquons que dans les ordres divers

qu'il multiplie, soit aux uns, soit aux autres,
il ne parle pas à son aide Emile ; ils semblent
même s'éviter.
C'est que maître et valet marchent ici sur

le terrain de l'égalité la plus parfaite, et que
chacun d'eux ne saurait se départir de ses

attributions respectives, y eût-il un service
réciproque à se rendre.
L'échafaud ne larde pas à dresser dans la

ses secours

l'aumônier
la messe, à
les prison-

nuit ses deux grands bras rouges, au faite
desquels l'on fixera tout à l'heure le glaive de
la justice.
Chaque pièce importante a été soigneuse-

ment visitée, ce qui n'empêche pas un sérieux
examen de la part du maître, qui semble sa-

tisfait.
Le châssis auquel doil s'adopter le fatal

triangle joue aisément dans les rainures, qui
ont élé, du reste, soigneusement graissées, le
couperet tombe régulièrement à chaque essai
nouveau

Enfin, tout est prêt !
Cependant le malheureux Troppinann igno-

rail encore qu'il ne verrait pas la fin du
jour.
Tranquille et plein d'espoir, car l'espérance

chez ces misérables se nourrit de sa propre
substance et prend des forces dans le temps
même qui s'écoule après la condamnation.
Tranquille et plein d'espoir, disons-nous,

il attendait sinon une commutation de sa

peine, du moins un sursis, et depuis quel-
ques jours cherchait des consolations dans la
prière.
Déjà, plusieurs fois depuis son entrée dans

la prison, il avait reçu la visite de M. l'abbé
Croze ; il lui avait même écrit la veille pour
l'appeler près de lui et réclat.iei
et ses conseils.
Dimanche matin , à dix heures

se rendit à la chapelle et célébra
laquelle assistent ordinairement
niers.
Troppinann y assista avec recueillement.
Depuis le condamné était triste, morne, mais

semblait résolu.
A six heures et demie précises, M. Claude,

chef de la sûreté ; M. de la Roche d'Oisy,
directeur de la Roquette , M. Loubquin et
M. l'abbé Croze sont entrés dans la cellule du
condamné.
Troppinann était levé depuis un quart

d'heure et, accoudé sur la table qui se trouve
sous la fenêtre, il s'apprêtait à écrire et de-
mandait pour cela qu'on le débarrassât peu-
dant quelques instants de la camisole de
force.

La nuit avait été calme, le condamné qui,
pourtant depuis dimanche, s'attendait à tout
moment àinonter sur l'échafaud, s'était couché
à minuit et avait dormi d'un paisible sommeil
jusqu'à six heures un quart.

Les quatre gardiens qui se trouvaient alors
dans la cellule ne restaient point inaclifs. Les
uns préparaient les habits que le prisonnier
portait en entrant à la Roquette et qu'il allait
remettre pour mourir, pendant que les autres
débouclaient la camisole de force.
Troppmann, lui, se prêtait de bonne grâce

et même avec une légère pointe de fanfaronade
à ces interminables détails.

Sa figure continuait à ne pas changer ; de
temps à autres pourtant, il rejetait ses longs
cheveux en arrière, comme pour chasser une
obsédante pensée. Une fois, il passa la man-
che droite de la camisole sur soi) front pour
essuyer une goutte de sueur qui venait d'y
perler.
C'est debout, appuyé au mur, que le pri-

sonnier a échangé l'uniforme de la prison
contre ses vêtements ordinaires-
Aussitôt qu'il fut vêtu, le condamné a été

laissé seul avec l'abbé Croze.

— Tout est donc bien fini , dit-il alors au
vénérable prêtre en tombant à genoux et en
versant d'abondantes larmes Oh I ma

mère !... mon père.... frères et sœurs, par-
donnez-moi, c'est pour vous...
Et les larmes lui ont coupé la parole.
Le moment était arrivé pour le condamné

de se rendre à Pavant-greffe, en passant, par
l'escalier en vrille qui compte 26 marches,
le couloir de 100 mètres qui le suit , pour
redescendre il, puis 15 marches encore.
Cette promenade du malheureux, qui a tant

de chemin à faire pour ne se trouver encore
qu'à la salle de la toilette est quelque chose
d'horrible.
La toilette est plus effrayante encore ;e 11 e a

duré dix minutes environ, et ces dix minutes
m'ont fait l'effet d'un long siècle.
Puis, Troppmann relève la tête, et comme

effrayé, il se rejette en arrière. . .embrasse
encore l'abbé Croze , lui recommande sa

famille, puis recevant une dernière fois la
bénédiction du prêtre, il gravit les degrés .de
l'échafaud d'un pas aussi ferme que le lui
permettent les liens dont il est entravé, mais
au moment où la planche à bascule l'étreint,
il se raidit contre la mort.
Il y a eu pendant ce court instant une véri-

table lutte entre l'exécuteur et sa victime.
Tropmann a bondi sous la puissante main du
bourreau , et pendant que son dos bombait
par un effort suprême, sa tête passait au dessus
de la lunette.
M. de Paris a été obligé d'employer ses deux

mains pour le ramener sur la bascule et pen-
dant qu'il l'élreigriait, l'assassin qui défendait
encore sa vie mordit le bourreau au médius
de la main gauche, morsure fort légère, du
reste, et qui ne laissait plus de traces un ins
tant après.
L'exécuteur, sans s'arrêter à ce détail, saisit

Tropmann et le jette en avant.
La tête du condamné s'engage dans la lu

nette; au moment où la demi-lune lui serre
le cou, Troppmann fait emendre ce terrible
cri coupé que l'on n'entend qu'aux exécutions.,
car il est immédiatement interrompu par le
fatal couperet qui s'abat avec un bruit sourd.
Troppmann avait vécu I

Nous trouvons dans la Navette de Tarare une excellente
causerie que nous nous empressons de reproduire :

Troppmann est mort C'est donc le moment de
parler un peu de lui sans craindre de blesser sa suscepti-liilité ; — car il était susceptible Monsieur Troppmann,
les racontars de sa détention l'ont bien prouvé.

On né manquera pas sans doute de classer ce crime
parmi les causes célèbres.

Un crime célèbre 1.... est-il permis d'accoupler deux
mots pareils ! N'y a-t-il pas dans ce fait symptomatiquede l'altération de certains esprits, la condamnation
méritée de celte pressp démoralisatrice qui cherche et
trouve le succès dans des élucubrations sanguinaires ?

Que penser des écrivains qui travaillent sur de si hi-
deux sujets ? — Qu'ils ont perdu le sens moral ! c'est
incontestable.

Mais que dire de ceux qui se délectent à les lire? —

Qu'ils ont des dispositions à devenir des bétes féroces !
c'est certain. Les annales de la criminalité en fourni-
raient. au besoin, des preuves nombreuses.
Dans le procès Troppmann , il n'a élé question, —

en fait d'oeuvres malsaines ,
— que du Juif-errant dont

ce criminel faisait ses délices. On n'en peut pas déduire
pour cela que cet ouvrage a suffi seul pour pervertir le
sens moral de cet adolescent ; car il est bien évident que
tout le monde ne peut passe procurer le Juif errant
tandis que le Petit journal et la Petite Presse qui ont
raconté , avec force détails, les aventures de Rocambole
et autres forçats ejusdem farina, sont .accessibles à
toutes les bourses.

Que dis je ! je connais une femme du peuple qui aime-
rait mieux se passer de son pauvre sou de lait le matin
à son déjeuner , plutôt que de se priver de la lecture d'un
de ces petits carrés de papier, fondés expressément pour
le plus grand abrutissement des masses.
Donc c'est un fait avéré, ce sont les mauvaises leclu-

res qui ont contribué au malheur de Troppmann ; mais
elles n'ont fait qu'y contribuer, cardes motifs plus puis-
sants ont poussé ce jeune homme dans la voix crimi-
nelle où, une fois engagé par le meurtre du père Kinck,

n'a pas pu reculer , de telle sorte qu'après le père,
toute la famille y a passé. — Huit cadavres ! et près de
deux cents coups de couteau ! quel honible drame et
quelle sombre énergie pour un enfant de vingt ans !
Parmi ces motifs, citons les questions du luxe et des

jouissances sordides qui, pour des cerveaux malades
comme celui de Troppmann , sont capables de jeter la
perturbation la plus complète dans les idées d'un inalheu-
reux , et de faire germer dans son esprit des projets
tellement fantastiques qu'il n'y a plus de place pour la
conception du fonds de criminalité dont ils sont entachés.

Cet homme est né pauvre et il aime sa mère qu'il sait
encore plus pauvre que lui. Ses sentiments filiaux —

qu'on ne peut pas lui contester ,
— le poussent à la

secourir ; mais à l'impossible nul n'est tenu. La vie est
si chère que malgré son salaire de mécanicien, — le plus
élevé entre tous, — il parvient à peine à suffire à ses
besoins.
Pourtant, d'autres bien moins doués que lui font for-

tune tous les jours. Autour de lui d'adroits imbéciles
aillassent des richesses rapidement et les dissipent de
même. Le luxe qu'ils étalent le révolte et il rêve, lui aussi,
la fortune ; mais son intelligence est trop grande pour
entreprendre de petites choses. Pour arriver plus vile,
il veut faire grand ; il invente des machines et découvre
des secrets chimiques. .

Av c de l'argent, — et bien peu peut-être, — il eût
certainement réussi et fût devenu un industriel de pre-
mier ordre. Pauvre et rempli de désirs ardents il devait
aboutir à l'assassinat ou à la fabrication de la fausse
monnaie.

Les organisations exceptionnelles sont ainsi faites :
elles ne savent pas modérer leurs ardeurs, attendre pa-
liemment l'occasion favorable et la solliciter, quand elle
ne vient pas , par le travail et l'économie de chaque jour.
— C'est le contact du luxe effréné, dont nous sommes
tous plus ou moins les victimes , qui les perd.
Ah ! combien sont heureux ces hommes, - moitié

bêta, moitié créaluie— qui se campant au coin d'une
rue , dans un petit magasin ad hoc se livrent au moyen
d'un faible capital à la vente du fromage et de la ca-
nelle ! Ce sont des épiciers , dit-on ! Oui, et même des
auvergnats; mais ils sont plus adroits que vous. Ils font
patiemment leur pelote sou par sou, car la vente au
détail est, de nos jours, fractionnée de telle sorte que
les femmes de nos pauvres ouvriers achètent par très-
petites quantités les choses les plus nécessaires à la vie.
Telle denrée qui vaut vingt sous achetée «à la livre,

revient à quarante sous au pauvre diable que la misère
su le manque de prévoyance oblige à n'acheter que par
deux sous. — Résultat 150 pour cent de bénéfice pour le
marchand.
On pourrait nous objecter qu'il est loisible à chacun

de s'établir épicier ; nous répondons carrément non !
— parce que le luxe nous enserre dans ses griffes de
fer ; parce (pie la soif de l'or et des jouissances maté-
riellcs nous circonvient par des tentations irrésistibles et
que le métier d'épicier n'est qu'une vivante abnégation
de la vie moderne.
Un homme intelligent peut-il raisonnablement se sou-

mettre à un pareil sacrifice ?
Supprimez le luxe , supprimez cet étalage mondain

d'oripeaux et de clinquant qui attire comme le miroir at-
tire, les allouettes , et vous verrez alors les hommes in-
teliigents se faire épiciers comme les autres, car , en dé-
finitive aucun métier ne déshonore l'homme tandis que
l'homme , quand les instincts cupides ou la vanité ne
faussent pas ses sentiments , peut quelquefois honorer
la profession.
Encore quelques années du train dont nous allons et

nous paierons cinquante centimes le coup de brosse du

décrotteur, mille francs par an les services d'une cui-
sinière et dix francs la benne de charbon , par cette rai-
son bien simple que personne ne voudra) être ni décrot-
leur , ni domestique, ni extracteur de charbon. Dans ces
métiers là on ne peut pas s'asseoir sur de beaux canapés,
se draper dans de belles robes de soie , fréquenter les
magasins des confiseurs qui pullulent, ni visiter ses amis
en carosse.

Et c'est parce que tout le monde veut avoir, posséder,
jouir de toutes ces belles choses que les uns sont
adroits, les autres filous et Troppmann assassin.

Une insanité lugubre de l'Avant Garde : (ondevrait traduire l'auteur de celte monstruosité
devant une 4asse-cour de justice.)
Tropmann a été convaincu du crime affreux;

mais comme il sagissait d'un Forcade condam-
nation, et que nos lois sont trop douces pour
permettre de le Rouher, on avait décidé que
pour l'exemple, il serait exécuté à Paris ; afin de
conserver les traits de ce monstre avant que la
Morny ait apporté sa main, un peintre avait été
envoyé à la prison; sur le croquis qu'il a pu
rapidement en relever, il Walesky sser : Pietri
mage 11 !
Le jour de l'exécution, dès que Laubat parut,chacun se dit : Randon nous à la Roquette.
Dclangle de chaque rue, on aperçoit une

Fould monde; femmes, enfants, vieillards,
Touvenel voir exécuter; et pour éviter les acci-
dents, on avait placé des Raroche mins qui avoi-
sineut.
Enfin, Tropmann arrive; son confesseur, qui

lui en Roitelle pas, l'exhorte, puis le révérend
Persigny fie au bourreau de n'être pas Troplong;
en effet, aussitôt que Tropmann a la tête sur le
Billault, elle tombe en Rouland sur les degrés
de l'échafaud.
L'exécusion achevée, la foule entonne un

Magne ificat, et ne se disperse qu'après avoir
jeté ses Haussmann dans la Seine.

On lit dans la Revue des Sciences un article
intéressant sur les propriétés médicales de la
Graine de Moutarde blanche de Didier. On sait
que ce remède, qui jouit aujourd'hui d'une po-
pu I a ri lé universelle, fit d'abord rapidement son
chemin en Angl.eterre, sous les auspices d'un
médecin célèbre et d'un généreux philanthrope,le D' Koke et M. Turner. Plus lard, M. Didier,
qui lui devait une guérison réputée impossible,
se donna la mission de le populariseren France ;
de là, il se répandit promptement dans tous les
pays du monde. Un médicament qui fait une
telle fortune, qui la doit à des succès continus,à des cures éclatantes qui se comptent par mil-
liers, un tel médicament s'élève évidemment à
une hauteur ffue ne peuvent atteindre ni les ob-
jections ni les doutes, et qui décourage jusqu'à
la discussion. Telle est la doctrine professée,
dans l'article que nous rappelons, par les D rs

Trousseau, Pidoux, Cullerier, Toulain, Castel-
nau, etc., qui l'ont précédé dans l'appréciation
scientifique des vertus thérapeutiques de la
Graine de Moutarde blanche.

D r H idinrieck , de la Faculté de Paris. 4-2 385

REVUE COMMERCIALE
Rouen 2i janvier 18"0.

Vendredi malin. — Il y a moins d'étrangers
sur place cette semaine, et la vente des rouen-
neries, indiennes et mouchoirs s'en est res-
sentie ; la vente des filés a été aussi plus
calme, mais les prix restent fermes cepen-
dant, tant pour les filés que pour les tissus.
La bretonne se vend par petits lots , le

stock diminue.
Ch. Mfiie 24 — 3 f. 70

T. 30—3 f. 70
Ch. 28 Ain. 4 f. 40, l r0 sorte.
Il n'y a pas de disponible en tissus pour

impsession ; on demande 38 c. pour les 8
kil. 50.
Mulhouse 19 c. — Marché calme et en

hausse.
68 portées, l re marque, payées 45 d.
68 portées, qualité secondaire 44

MERCURIALE
dernier marché

Froment l re q., d.-déc.
id. 2' quai. id.
id. 3e quai. id.

Seigle l re quai. id.
id. 2e quai. id.
id. 3e quai. id.

Orge, double-décalitre
Avoine, id.
Haricots, id.
Failliel re q., les 125 k.
id. 2e q., id.
id. 3 e q , id.

Pain blanc , le kiiog.
id. bis, id.
id. de ménage, id.
Foin, les 100 kilo;.
Paille, id.
Œufs, la douzaine..
Beurre , les 500 gram.

lapalisse Roanne Charlieu Montbriso

3 85 3 95 3 90 4 00
3 75 3 85 3 80 3 85
3 65 3 75 3 60 3 75
2 "45 2 55 2 50 2 50
2 35 2 45 2 40 2 qO
2 25 2 35 » )) D »

2 30 2 40 2 50 2 25
1 40 1 50 1 80 1 50
5 50 6 00 » » )) »

£8 » 44 » 50 » 44 00
45 » 41 » 47 » 41 00
40 » 30 » » » )) »

» » 0 40 » 40 » 40
)) )) 0 34 » 36 » 35
)) » 0 30 » 32 » 30
)) )) 8 00 7 » 10 00
P » 4 00 3 80 4 50
Û )) 0 80 .. 80 1 00
1) » 1 00 1 00 1 00

Librairie Durand
A Roanne.

L'Almanach Annuaire commercial, Indus-
triel et agricole de l'arrondissnment

de Roanne, pour 1870.

HS Ï*T VEIKT1S
première ANNÉE.

Un beau volume in-lS, charpentier.
Avec Carte coloriée, 1 fr. ; avec carte en noir,

0,90 c.

Il contient ; — Les calendriers agricole et horticole ;
— Les foires de six départements ; — Le tableau
de toutes les communes du département de la Loire,
avec leur population et leur distance de leur chef-
lieu de département, d'arrondissement et de canton ;
— MM. les Maires, Curés, Instituteurs, Juges de-
Paix, Notaires, etc. ; — Les Tribunaux , le service
et personnel des finances, des postes, des établis-
sements de bienfaisance, etc. ; — Les noms et
adresses des commerçants , des industriels et des
commissionnaires de toutes les communes de. l'ar-
rondissement ; — Les voitures publiques ; — Des
articles sur l'agriculture, la viticulture, l'hygiène, etc. ;
— Des notices historiques et quelques pages de
l'histoire de Boanne, pendant la révolution ; — Les
prédictions marinières de l'arrondissement de Boanne ;
— Des histoires amusantes, bons mots, etc. , etc.
— Un tableau méléréologique indiquant les proba-
bilités générales du temps ; — Le tarif des octrois
de Roanne, et une jolie carte de la louie , conte-
liant toutes les communes.

Cette publication locale et véritablement utile par la
variété et l'exactitude des renseignements usuels
qu'elle contient, sera consultée avec intérêt par les
lecteurs de toutes les classés, et aura sa place assurée
dans toutes les familles.

La première année n'ayant pu être tirée à grand nom-
bre, MM. les collectionneurs feront bien de se pour
voir à temps.

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE
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ASSURANCES
La Compagnie internationale d'assurances à

primes fixes contre I'incendie et sur la vie.

la Gauloise ( Limited ) , capital social six

millions , demande des agents dans l'arrondis-
sentent de Roanne.
Conditions avantageuses.

Ecrire, franco, au Directeur-Inspecteur de
la Compagnie à Roanne. 605

ETIENNE HYACINTHE
FABRICANT DE BILLARDS

A Lyon, coups ISoni'lboi), 9 et SI

Près le pont Lafayette (Brotteaux)
Billards en palissandre nouveau modèle, ne

laissant rien à désirer comme fabrication ; les
marchandises employées à leur confection sont

de 1er choix, ainsi que les accessoires.
"Prix : 450 fr. et 50U fr. garanti 3 ans. —

Spécialité de billards d'occasion. — Tout bil-
lard d'occasion , sortant de ma maison , est

entièrement remis à neuf, et garanti 3 ans,
prix : de 2 à 300 fr.
On trouve constamment dans mon magasin

de 20 à 30 billards neufs ou d'occasion, livra-
bles en 24 heures.
Fourniture complète de tous meubles et jeux

pour établissement; tables, comptoirs en mar-

bre ou en bois, chaises, banquettes, glaces,
bourdons, etc., damiers, dominos, tapis, car-
tes, presse; le tout neuf ou en très-bon état.
On se charge de l'emballage, du transport

et de la pose à destination. 630

Vente, Achat, Echange et Réparation.

BUTEZ
les GERÇURES des mains,
des lèvres , ENGELURES,
PELLICULES en employant
la Ci'èine SaEuioai , de

Lyon. Se méfier des contre façons, Roanne, à la

pharmacie Gerbay ; et à la papeterie Brun.
Charlieu , Pharmacie Gerbay. Saint-Etienne,
Pharmacie Sue. 13—10 527

SOCIÉTÉ CIVILE

CHARBONNAGES
des

lent' des Tirages finemeiet's, 5, rue de

l'Impératrice.
Passé se délai , le prix des Obligations sera porté

à Sdïî» francs.

Adresser sous pli chargé le montant des

Obligations souscrites à H. PARADIS, direc-
leur de la succursale du MEotiifettt* des Ti-

rages financiers , rue de l'Impératrice, 5,
Lyon, 628

D 'HERNE-BOCKUM

Obligations Hypothécaires
IteiDSioiirsaiileN à 599 francs

en 36 ans par tirage au sort

Produisant B5 SV. d'intérêt annuel, sans aucu-

ne retenue.

PAYABLES PAR SEMESTRE
les l" r Janvier ci 1" Juillet

2,500 OBLIGATIONS HYPOTHÉCAIRES
U'BIERNÉ-BOCK fiJM

Sont réservées exclusivement aux abonnés du

Mlonitear tien Tirages financiers,
.Abb |#b '5x <le francs,

payables en souscrivant.

El. IXJ II M; GOUtON
SEULE DISTILLERIE

pour

LA VRASCE 05T IVÉTStNitfOEK
à VILI.ENEUVE-DE-BERG (Al'dèche)

Mention honorable et Médailles d'argent obtenues
aux Expositions de

1856, 1858, 1863, 1864, 1865

Les souscriptions sont reçues jusqu'au Si»

courant, à .Lyon, dans les bureaux du Meut-

L'Elixir du Coirbn peut être hardiment mis
au rang des plus fines et des plus suaves pré-
paralious que l'art du distillateur a su créer;
il est d'une belle couleur jaune, son goût est
exquis; il passe dans la bouche eu y laissant
un parfum qui n'est accompagné d'aucune
sensation de brûlure ; il échaulle doucement
l'estomac et le dispose merveilleusement à

remplir ses fonctions.
Son action est réelle dans les digestions len-

tes, avec accompagnement de renvois gazeux
acide. La colérine et les vomissements trou

vent, en cette préparation, un stimulant diffu-
sible qui peut aider à les combattrp, ainsi que
l'attestent de sérieux rapports de médecins.
Le choix rigoureux des plantes, leur bar-

monieuse et invariable combinaison font de
l'Elixir du Coiron une des meilleures liqueurs
de table, et le cordial le plus riche en pro-
piiélés hygiéniques.
Fabriqué à l'aide d'appareils à vapeur per-

feclionnés, qui le mettent à l'abri du cou-

tact de l'air extérieur, l'Elixir du Coiron cou

serve tous ses principes primitifs en acquérant
la plus grande pureté.
Tonique et stimulant tout à la fois, l'Elixir du
Coiron dégage l'estomac des mucosités et des

glaires qui peuvent l'embarrasser, et favorise
éminemment la digestion ; il chasse les vents

et dissipe presque instantanément les aigreurs
et les coliques. Il est Apéritif ; pris à jeun et

à l'eau, il remplace les effets pernicieux de
l'absinthe par ces propriétés bienfaisantes.

L'Elixir du Coiron se vend en détail chez
A3. MNRVALI.IN , liquoristc

rue Impériale, 78. à Roanne. 593

Eau, Pommade des frères lahon
Médecins spéciaux des hôpitaux de Paris, etc.

« où ils obtiennent mille guérisons par an, terme

moyen. » (Rapport de l'Académie de .médecine
à M. le ministre de l'intérieur. — Guérison des
malades de la peau et du cuir chevelu , dartres,
pellicules, démangeaisons, chute des cheveux,
etc. — 2 fr. et 3 fr. — S'adresser à Paris, rue

Saint-Antoine, 200 ;— à roanne à la pharma-
cie Barlerin rtie delà Sous-préfecture. 17. 619

l'académie de l'Industrie française, dans sa

séance générale du 20 Juillet 1843, a décerné
une médaille d'honneur en argent à M, George d'E-

pinal, pour les perfectionnements qu'il a appor-
tés dans la préparation de son excellente pate

pectorale , dont les précieuses propriétés pour
combattre les rhumes , enrouements , catarrhes,
asthmes, grippes , etc. , avaient été constatées

par la commission chargée d'en faire l'exa-
mon ( médaille d'or en 1843 ). La pate pecto-

rale de Mi- Georgé , d'Epinal, sefabrique à Pa-

ris, 28 , rue Tailbout. Dépôt dans chaque phar-
macie de france et de l'Etranger. 6—1 520

i— Tout malade trouve, par ladouce Revalescière
Du Barry, santé, énergie, appétit, bonne digestion
et bon sommeil. Elle guérit, sans médecine, ni pur-
ges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastralgies,
glaires vents, aigreurs , acidité, pituite, nausées,
renvois, vomissements, constipation, diarrhée,
dyssenlerie, coliques, toux, asthme, élouffements,
oppression, congestion, névrose, insomnies, mélan-
colie, diabète, faiblesse, plithisie, fluxion et tous
désordres de la poitrine, gorge , larynx, haleine,
voix , des bronches , vessie, foie, reins, intestins,
muqueuse, cerveau et sang. 72,000 cures, y compris
celles de S.S. le Pape, le duc l'iuskow, Mme la

marquise de Bréhan , etc., etc. —Six fois plus nou-

nrissante que la viande, sans échauffer, elle
économise 50 fois son prix en médecine. En boîtes:
1/4 kil,2 fr. 25 ; 1/2 lui., 4 fr.; I kil., 7 fr.; 6 kil.,
32 fr., 12 kil.. 60 fr. — La Revalescière chocolatée
rend appétit, digestion, sommeil, énergie et chair
formes. —• En boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25 ; do
576 tasses, 60 fr. — Dépôt à Roanne, chez M.
Garnier et chez les pharmaciens et épiciers. —- Du
Barry et O, 26, place Vendôme, Paris. 4

Pour tous les articles non signés, MARioNet Vignal

Annonces judiciaires
Etude de M e AUROUX, notaire à Roanne.

PUBLICATION

Pour purger les hypothèques légales in-
connues.

Par acte reçu M<= Auroux, le vingt
décembre mil huit cent soixante-neuf,
M. Claude Barrier, propriétaire et scieur
de long, et Madame Blanche Girard,
son épouse, de lui autorisée, demeurant
ensemble, à Roanne,- ont vendu à
M. Pierre Ptégai , cultivateur , et à
Madame Catherine Vial , son épouse,
demeurant ensemble à Saint-Romain-
la-Molle , une propriété , située en la
commune de Mably,.consistant en bâti-
monts d'habitat ion et d'exploitation, pré,
terres et vignes, aisances et dépendait-
ces, de la contenance d'environ quatre
hectares soixante-seize ares soixante-

quatorze centiares et dépendances,
moyennant le prix de neuf mille
francs, quittancés dans l'acte.
Suivant exploit de l'huissier Dufour,

de Roanne , en date du vingt-un jan-
vier mil huit cent soixante-dix, M. et

Madame Piégat ont dénoncé l'acte de

dépôt, fait an greffe du Tribunal civil
de Roanne , d'une expédition de leur
titre d'acquisition, à : 1° Madame Bar-

rier, venderesse ; 2° M. le Procureur

impérial.
Les anciens propriétaires sont M. le

baron Théodore - Camille - Laurent Mi-
chon de Vougy, alors sous-préfet de

Bagnères-de-Bigorre,'et Madame Louise
Miction de Vougy, épouse de M. Abel-
Etienne Pupil de Sablon, rentiers, de-
meurant à Bourg-Argental.
La présente insertion a pour but de

compléter la purge des hypothèques
légales pouvant grever l'immeuble
vendu.

Pour extrait certifié sincère:

631 Signé, AUROUX.

A CÉDER DE SUITE

Un Fonds de Fabricant
Magasins rayonnés et dépendances ;

Matériel et accesoire pour la fabrica-
tion de la cotonne.
S'adresser au bureau du journal. 576

Magasin et ses Dépendances
A LOUER

Second à Soiicfi* de suite.

S'adresser à M. Vernay , marchand
de sabots , place Saint-Etienne 19.

Appartement à louer de suite
78, rue Impériale 10—2 564

MAL DE LENTS
Guérison instantanée parla
Pyréthrine Lahaussois.

1 fr. 50 le flacon.

Dépôts : à Roanne, M. Garnier,
pharmacien; à Monlbrison , M. Ciiau-
vin , pharm. ; à Saint-Etienne, M. Ar-
nault , pharmacien. 9—5 560

A VEND lira

BDIM6E MÉTIERS
.*

S'adresser au bureau du journal, rue
Impériale, 70. 423

Aux Asthmatiques.
M. AlîBRÉE médecin-pharmacien à
ub.ie (Charente-Inférieure), a déjà ob-
:nu , par sa précieuse découverte plus
e 1500 guérisons. Il adressera franco
i preuve aux personnes qui lui en le-

Dut la demande. Prix du traitement:
0 fr.
RÉTENT1 ONSD'URINE douleur nephré-
Igues , guérison ptompte par le irai-
•ment spécial de M. aubrée . Prix :

5 fr. 591 3—6

BEAUTÉ DU TEINT
L'Extrait de fleurs de lys de Bayle dis-

sipe et prévient rides , rousseurs, haie,
masque, dartres, boutons et feux au

visage; dispense de l'emploi des fards,
et, donne an teint: beauté, fraîcheur,
éclat ; flacon 5 francs.
eau anti pelliculaire de bayle, 6 fr.

pommade Anti-PelRe
, de Bayle, 5 francs;

pour détruire les pellicules , arrêter la
chute des cheveux , faire repousser et

empêcher de blanchir. — Pharmacie
64 , rue Basse-du-remparl , Paris, à

Roanne, pharmacie Garnier, 30, rue du

Collège; à Saint-Etienne, II. Deîpy, phar-
macien, 23, rue Saint-Louis, etchez tous

les parfumeurs. 12—10 507

LAURENT-RICHARD
Prévient le Public qu'il se charge,

pour sou compte, des Plâtres et Pein-
Unes que l'on voudra bien lui confier,
à des prix très modérés.
On trouvera'toujours chez lui le

PAPIER MINÉRAL
T ÏBUR

Contre l'humidité et le salpélrage des murs

Breveté s. g. d. g. en France, en Belgique
et en Angleterre

GAMSTI 5 ah§
Le seul jusqu'à ce jour qui préserve

de l'Iiunii-dité les appartements
et les tentures de toutes natures

Dépôt à Roanne, chez MM. Laurent-
Richard et Julien-Verger , rue Im-
périule , 21. 9

A VENDRE A L'AMIABLE

Pour entrer en jouissance de suite.
une très-jolie

Maison de campagne
Située au bourg de Villerest

Cette maison , formant un bel appar-
temeni de 5 pièces tapissées, avec che-
ininéçs de marbre, est entièrement neu-
ve et jouit d'une vue très-agréable.
Elle est bâtie au milieu d'un clos de

vigne, avec un jardin' fantaisie, plan-
lé d'un grand nombre d'arbres frui-
tiers et d'agrémenl.
On donnera toutes facilités pour le

paiement.
Pour les renseignements, s'adresesr

à M e AUROUX, notaire à Roanne. 4

4
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TIRAGES FINANCIERS
journal des actionnaires, des cap1ta-

listes et des rentiers,

Paraissant le 6 et le 25 de chaque mois.

Publiant les listes officielles de tous lés ti-
rages d'Actions et d'Obligations françaises
et étrangères , ainsi que tous les renseigne-
ments financiers utiles aux capitalistes.

FRIMES OFFERTES AUX NOUVEAUX ABONNÉS:

1° LE MANUEL DES EMPUUNTS D'ÉTAT;
2° LE CALENDRIER des ACTIONNAIRES.

Pour recevoir franco le Journal et les Primes,
envoyer quatre francs en mandats ou timbres-
poste, à M. hvssï , gérant du Moniteur
des Tirages financiers", 104, rue de Richelieu,
à Paris.

On s'abonne aussi à Lyon ; rue de l'Impcra-
trke, 5, à la succursale du Moniteur des Ti-
rages financiers.

4
FRANCS

PAR Al 4
620

AVIS AUX PLATRIERS
Ils trouveront désormais chez M.

GuiBIct, marchand de bois au Coteau
(Loire), des liteaux de plafonds, forts
comme dimension 0m03 sur O^OI, au

prix exceptionnel de 42 fr. le mille
réduit à '3™. Il

Remise sur les affaires en gros.

YEUX
pommadk

anti-ophtalmique
de la Ve Farnier, de Saint»

André de Bordeaux, seul remède contre les
Maladies des yeux et des paupières, autorisé
par décret impérial. ..

Exiger: Pot faïence, pa
pier blanc, cachet et liens
rouges,init.V. F.,signât. A ~~* r

Dépôts : A Roanne, chez Paul Gbrray,
ph. ; à Saint-Etienne,Arnault , ph., et Ciiau-
tin jeune et C i0

, drog. ; à Monlbrison,
l'hospice civile ; au Puy, Allraud ; à
Brioude, Peyrier , pharm.

REPRÉSENTANT
priétaire de vignobles dans le déparie-
ment de la Gironde , demande un agent
sérieux, ne s'occupant spécialement que
de la représentation pour le placement
de ses produits, — aux appointements
ou avec une forte remise. — Ecrire à
M. A. Desparmet , négociant armateur,
Bordeaux. '

3—2 623

Grands Fourneaux d'hôtel
Ou pour tout, autre grand établissement

S'adresser chez M. D.AUBET, poëlier-
fumiste , rue Impériale , à Roanne , qui
se chargé de toute construction dé ce

genre. On trouvera aussi chez l ii plu-
sieurs nouveaux systèmes de cheminées
économiques et en généra! tout ce qui
concerne la fumisterie et les :i| pareils
pour empêcher les cheminées de fumer.

AGENCE GENERALE
DE ROANNE

®. PEIISSIE8
AGENT GÉNÉRAL

. -Côinpagnic anonyme

D'ASSURANCES A PRIMES FIXES

CONTRE L'INCENDIE & SUR LA VIE
INCENIME

(Extrait du Journal ogiciel).
Valeurs assurées par la Compagnie,

QUATRE MILLIARDS CINQ CENT
QUATRE-VINGT SIX MILLIONS DEUX
CENT DEUX MILLE HUIT CENT
SOIXANTE-QUINZE francs.
Garanties aux Assurés, fonds social

de réserves et de primes à recevoir,
plus de TRENTE ET UN MILLIONS.

SUR H.A VIE

Achat de nu-propriétés et d'usufruits
assurances en cas de décès. — rentes

viagères.

Capital social : DOUEE MILLIONS (Réserves
non comprises).

L'un des deux plus forts des Compa
gnies françaises.
Envoi franco de Notices détaillées sur demandes.

S'adresser à Ml. JPTBASSIEB&, agent général à Roanne.

60ODB0H fiUYOT
LIQUEUR CONCENTRÉE ET TITRÉE

verre d'excellente eau de goudron sans

goût désagréable. Chacun peut ainsi pré-
parer soi-même son eau de goudron au

moment du besoin, ce qui offre éco-
nomie de temps, facilité de transport et

évite le remaniement si désagréable du

goudron.
Le Goudron de Guyot remplace avec

avantage bien des tisanes plus ou moins
inertes, dans les cas de rhumes, bronchi-
tes, toux, catarrhes.

M. Guyot est parvenu à enlever au gou-
dron son àcreté et son amertume insup-
portables et à le rendre (rès-solubîe. Met-
tant à profit cette heureuse découverte, il
prépare une liqueur concentrée de gou-
dron, qui, sous un petit volume, confient
une grande proportion de principes actifs.

Le Goudron de Guyot a donc tpUS les
avantages de l'eau de goudron ordinaire,
sans en avoir les inconvénients. Il suffit
d'en verser une cuillerée à café dans un

verre d'eau pour obtenir à l'instant un

Le Goudron de Guyot est employé avec succès dans les maladies suivantes :

EN BOISSON. — Une cuillerée à cafépour un verre d'eau, ou deux cuil-
lerées à bouche par bouteille :

BRONCHITES
CATARRHE DE LA VESSIE

RHUMES
TOUX OPINIATRE

IRRITATION DE POITRINE

COQUELUCHE
MAUX DE GORGE

EN LOTION. — Liqueur pure ôii étendue d'un peu d'eau.

AFFECTIONS DE LA PEAU
DÉMANGEAISONS

MALADIES DU CUIR CHEVELU

EN INJECTION. — Une partie de liqueur et quatre d'eau (efficacité toatespéciaia.)
ÉCOULEMENTS ANCIENS OU RÉCENTS

CATARRHE DE LA VESSIE

Le Goudron de Guyot a été expérimenté avec un véritable succès dans
les principaux hôpitaux de France, de Belgique et d'Espagne. Il a été reconnu

que par les temps chauds, il constitue la boisson la plus hygiénique, et surtout
pendant les temps d'épidémie. Une instruction accompagne chaque flacon.

Prix du flacon : 2 francs

Dépôts à Roanne : pharmacies Mercier, — Gerbay. 445

L'AIGLE IMPERIAL LIBÉRATEUR
COMPAGNIE D'ASSURANCES ET DE REMPLACEMENTS MILITAIRES

Constituée conformément aux lois des 21 mars 1832, l* r février 1868 et au décret
impérial du 22 février 1868.

iEtablit! à Paris, OS , j'iic de MMulle,
Conseil «le E*atr«»miagc : MM. le marquis d'Exmier-Dolbreuse , proprié-
taire; — Delà Porte nu Treil , propriétaire; —le vicomte Arnauld de la

Menardière , ancien avoué ; — Le comte de Ponant , propriétaire; — le baron
F. de scheidlein.

directeur : m.-j.-a. martinroche et c e

Cette Compagnie a l'honneur d'informer les familles qu'elle traite les Assuran-
ces avant le tirage au sort à prime fixe et en vue de deux chances, à des prix t 'ès-
modérés. Elle engage les pères de famille, soucieux de leurs intérêts et de leur
tranquillité, à s'adresser à elle.
Les conditions et prix d'assurances sont envoyés sur demande par lettre affran-

chie. Les paiements n'ont lieu qu'après entière libération de l'assuré ou du
remplacé.
S'adresser au siège de la Compagnie, à Paris.
(On demande des agents dans chaque canton,- on offre de fortes remises.) 629

MACHINES A COUDRE AMÉRICAINES
PERFECTIONNÉES 1 1 1 l? || 1 Tlfll
et construites par /jLJLIjIjjB 1 ft U Jl

105, BOULEVARD DE SÉBASTOPOL, 108, PARIS.

MACHINES POUR FAMILLES ^ SYSTÈME A NAVETTE

FOURNISSEUR
breveté de S.M. VEmpereur

RT POUR ATELIERS.

20 Médailles or el l re classe.

COUTURE INDfeCOCSABU,

20 Médailles or et 1" clatt».

JOURNAL DES DEMOISELLES
1, boulvard des Italiens , 1, Paris.

Le «lonmai «les Beinoisclles, qui compte 38 années d'existence, est
incontestablement la publication la plus intéressante et la plus utile que l'on
puisse mettre entre les mains d'une jeune fille ou d'une jeune femme.

Le Journal «Ses B&cissoâscSlcs paraît le 1"' de chaque mois , par livrai-
sonde 32 pages, avec des cahiers de 8 grandes pages de Broderies et autres
travaux, avec texte explicatif, près de 1,000 Dessins par an ; — des planches de
Patrons (grandeur naturelle) , soit 50 à 60 paraît ; Des Gravures de Modes , 18,
par an ; — des Albums de Musique, des Tapisseries coloriées ; — planches de
Crochets eu Tapisseries par signes ; —Gravures d'art et fac-similé d'Aquarelle ;
— Cartonnages et Travaux de fantaisie.
édition mensuelle paraissant le 1er de chaque mois : Paris, 10 fr. ; déparle-

mens, 12 fr.
édition ri-mensuel le paraissant le 16 de chaque mois : avec gravures et

texte, Paris, 16 fr. ; départemens, 18 fr. ; — avec gravures , texte et patrons,
Paris, 20 fr. ; dép., 24 fr.
édition hebdomadaire paraissant tout les samedis, avec gravures , patrons et

planches de travaux avec texte explicatif, Paris, 28 fr. ; départemens, 32 fr.
On s'abonne au Journal des Sietnoiselles en envoyant un mandat de poste

ou une valeur timbrée à vue sur Paris, à l'ordre du Directeur du Journal.
Toute personne des 'départemens qui en fera la demande par lettre affranchie

recevra franco un numéro-spécimen de l'un des deux journaux.
A Paris, 8, bottlevterd des Italiens. 4—4 611

L'AIiCOOL H© »■ ENrXII M-C

DERICQLÈS-
D'un goût el d'un parfum des plus agréables, est reconnu, depuis 30 ans,

pour être le cordial par excellence qui ouvre le mieux l'appétit et facilite le
plus promptement les fonctions de l'estomac. B1 favorise supérieure-
ment la digestion, calme les maux de tête , de nerfs , les spasmes , remédie
aux défaillances et dissipe à l'instant le moindre malaise. En cas de rhumes
ou de refroidissement , son emploi dans une infusion bien chaude est
souverainement efficace.
En flacons à Set I fr. (avec l'instruction) portant le cachet de l'inventeur

Si. de Stieqlès, cours d'Herbouville , 9, à Lyon.
Dépôt dans les principales pharmacies et maisons d'épiceries fines.

Si. «le Kicqlcs. 572 9—9Exiger sur les flacons la signature de

CHOCOLAT ÀLGLAVE
A L'EXTRAIT DE VIANDE B. S. G. D. G.)

Précieux aliment nutritif et digestif, très-bon pour les tiraillements d'es-
lomuc el la faim instantannée , très-utile en voyage, très-apprécié des mères

pour leurs enfants en pension. C'est le déjeuner le plus substantiel, et, par
excellence, le réparateur de la santé. 2 fr. 50, 3 fr., 4 fr. et 5 fr. le 1/2 kil.

CHOCOLAT DD PROGRÈS, qualité sup
,e

, 1 fr. 80, 2 fr., 2 fr. 50 et 3 fr. le 1/2 kil.
Se trouve à Roanne : maison Brun, libraire, rue de la Sous-Préfecture ; maison

Gouttenoir, rue du Collège; maison Bonjour, rue Impériale. 12—8 428

BITUME
E. GENOT, entrepreneur de Bitume de toutes sortes

3Eagttsins « Roanne , eue de l'Asile -

Trottoirs, cours, caves, greniers à blé et autres, granges, etc., réservoirs
bitumés. Se charge d'enduits verticaux destinés à écarter l'humidité des murs.

— Les vieux bitumes sont reposés à 50 pour cent au-dessous du prix du neuf et

garantis aussi bons.

A VENDRE
M: JSEC 7251mut <sr:

A courant d'air chaud, à flamme renversée, avec les tuyaux deconduil de chaleur.
S'adresser à E. GENOT, rue de l'Asile. 417

Roanne. — Marion et Vignal, imprimeurs-gérants. Vu pour légalisation de la siguature de l'imprimeur. — Le maire de la ville de Roanne. Signature de l'imprimeur
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